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CHRONIQUE. 

PARIS, 5 OCTOBRE. 

Le gouvernement a reçu aujourd'hui les dépêches sui-
vantes : 

Le ministre de France à Vienne à S. E. le ministre des 

affaires étrangères à Paris. 

« Vienne, le 4 octobre 1854, à 3 h. et demie du soir. 

« Le récit du Tartare est démenti de Bucharest même. 

C'était la bataille de l'Aima amplifiée. Nous sommes sans 

nouvelles directes de Constanlinople au-delà du 24. Le 

consul d'Autriche à Odessa écrit par le télégraphe le 29 

que la lutte avait recommencé du 25 au 27, que les alliés 

étaient sur le Belbeck, à dix werstes de Sébastopol. Un 

bâtiment à vapeur anglais, sous pavillon parlementaire, 

venait d'apporter à Odessa 300 Russes grièvement bles-
ses. 

« Signé, BOURQUENEY. » 

Le ministre de France à Vienne à S. Exc. le ministre 

des affaires étrangères, à Paris. 

«Vienne, 5 octobre, deux heures du matin. 

«Lord Slrafford écrit de Constantinople à lord^Westmo-
reland, sous la date du 30 septembre : 

« Les armées alliées ont établi leur base d'opérations à 

Balaclava le 28 au matin, et s'y préparent à marcher sans 
délai sur Sébastopol. 

« XJAgamemnon et d'autres bâtiments de guerre des 

alliés se trouvaient dans le port de Balaclava : on y avait 

toutes facilités pour débarquer l'artillerie de siège. 

« Le prince Menschikoff tenait la campagne, à la tête 

de 20,000 hommes, attendant des renforts. 

Signé : BOURQUEKEY. » 

« On me communique l'extrait suivant d'une lettre de 

Barbès. Un prisonnier qui conserve, malgré de longues 

souffrances, de si patriotiques sentiments, ne peut pas, 

sous mon règne, rester en prison. Faites-le donc mettre 

en liberté sur-le-champ et sans conditions. 

« Sur ce, je prie Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde. 

« NAPOLÉON. » 

(EXTRAIT D'UNE LETTRE DE BARBÈS.) 

« Prison de Belle-Isle, le 18 septembre 1854. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Marseille, 4 octobre. 

Aucun paquebot du Levant n'est arrivé à Marseille de-

puis le 25 septembre. Demain est attendu le bateau des 

Messageries, parti de Constantinople le 25 au soir ; et le 7 

ou le 8 courant, on attend un autre bateau des Messageries 

devant partir le 30 de Constantinople directement pour 
Marseille. 

Trieste, 4 octobre. 

. Le paquebot apporte des nouvelles de Constantinople 

jusqu'au 25 septembre. 

Six bâtiments étaient arrivés avec des blessés. 

Ou attendait des nouvelles de Sébastopol. 

Suivant des nouvelles de Trébizonde à la date du 16 sep-

tembre, le général Audronikoff, qui s'était fortifie à Ozur-

j|neti, restait sur la défensive. Les Turcs demeuraient dans 

tiactiou. Les Russes s'étaient emparés d'une autre cara-
vane de 3,000 chevaux. 
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. . . -, « Je suis bien heureux aussi de te voir dans les 
sentiments que tu m'exprimes. Si tu es affecté de chauvinis-
me, parce que tu ne fais pas de vœux pour les Russes, je suis 
encore plus cliauvin que toi, car j'ambitionne des victoires 
pour nos Français. Oui! oui! qu'ils battent bien là-bas les 
Cosaques, et ce sera autant de gagné pour la cause de la civi-
lisation et du monde! Comme toi, j'aurais désiré que nous 
n'eussions pas la guerre; mais puisque l'épée est tirée, il est 
nécessaire qu'elle ne rentre pas dans le fourreau sans gloire. 
Celte gloire profitera à la nation, qui en a besoin, plus qu'à 
personne. Depuis "Waterloo, nous sommes les vaincus de l'Eu-
rope, et pour faire quelque chose de bon, même chez nous, je 
crois qu'il est utile de montrer aux étrangers que nous savons 
manger de la poudre. Je plains notre parti, s'il en est qui 
pensent autrement. Hélas! il ne nous manquait plus que de 
perdre le sens moral, après avoir perdu tant d'autres choses. » 

Conformément à la volonté de l'Empereur, l'ordre de 

mettre M. Barbès en liberté sans conditions a été immé-

diatement transmis par le télégraphe. 
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« Saint-Cloud, le 3 octobre 1854. 

« Monsieur le ministre, 

Le Moniteur publie un décret en 73 articles sur l'orga-

nisation de la justice indigène en Algérie. Ce décret est 

rendu sur un rapport de M. le ministre de la guerre. Voici 

le texte de ce rapport qui fait connaître la substance des 

nouvelles dispositions du décret en même temps qu'il ex-

plique la nature des changements apportés à l'ancien état 
de choses : 

SIRE , 

L'administration de la justice distributive, ce premier be-
soin des peuples, est liée, dans les pays musulmans, d'une 
manière plus étroite que chez les nations de l'Occident, à la 
constitution de la sociéléelle-même. Aujourd'hui encore, malgré 
les diverses phases traversées par les populations arabes de-
puis treize siècles, le pouvoir politique, le pouvoir religieux 
et le pouvoir civil puiseut leur consécration dans un même 
livre, le Coran. 

Lorsqu'en 1830 la France prit possession de l'Algérie, elle 
se trouva en présence de ce livre, Code religieux et civil à la 
fois, des trois millions de sujets que la conquête nous don-
nait. Dès le premier jour, sous l'inspiration d'un sentiment 
élevé de tolérance, elle comprit la nécessité de ne pas toucher 
à une législation cimentée si fortement dans les mœurs et les 
croyances, qu'on ne pouvait tenter de la modifier sans porter 
atteinte au dogme et aux pratiques les plus essentielles du 
culte. 

Les Tribunaux musulmans furent donc maintenus avec 
la juridiction civile et criminelle qu'ils avaient avant la con 
quête. 

Mais on ne tarda pas à reconnaître les graves dangers qu'il 
y avait à laisser s'exercer en dehors de notre action la justice 
criminelle, qui est une des plus importantes prérogatives de 
la souveraineté. Un premier arrêté du 16 août 1832 soumit les 
jugements correctionnels des kadhis à l'appel devant la Cour 
de justice, et les jugements criminels à l'appel devant le con-
seil d'administration. Après une expérience de plusieurs an 
nées, il fut démontré que nous ne pouvions nous contenter de 
surveiller et de reviser les actes de la justice musulmane au 
criminel ; un progrès plus décisif fut accompli, et l'ordon-
nance du 28 février 1841 attribua aux Tribunaux français la 
connaissance exclusive des crimes, délits et contraventions 
prévus par le Code pénal. 

La même ordonnance apporta une autre dérogation à l'état 
des choses antérieur ; elle soumit à l'appel devant nos Tribu 
naux les jugements en matière civile rendus par les kadhis 
Sur ce dernier objet, on dépassa le but. 

Il est facile de concevoir, en effet, qu'étrangers à la langue 
aux mœurs, à la législation arabe, notre surveillance sur les 
magistrats indigènes était à peu près illusoire. Plusieurs fois 
ils avaient profité de celte situation, soit pour dresser des ac-
tes irréguliers, soit pour détourner des dépôts, soit pour ren-
dre des jugements contraires à tout principe d'équité. 

Ou crut trouver un remède à ces abus eu ouvrant aux par 
ties, en matière civile, l'appel devant la Cour. Mais le résul 
tat ne répondit pas à ce qu'on attendait. 

Combien de fois, en effet, n'a-t-on pas vu, surtout dans les 
localités éloignées du chef-lieu de la Cour d'appel, des hom-
mes riches condamnés par le kadhi et par le medjlès amener 
à une composition arbitraire la partie adverse plus pauvre, 
en la menaçant d'un pourvoi et en lui faisant entrevoir les 
dépenses qu'entraîneraieut le voyage, un séjour prolongé à 
Alger, et les nombreuses formalités de la juridiction fran-
çaise ! 

On se trompa donc ; car, ce qu'il importait d'obtenir, c'était 
non pas la substitution de nos Tribunaux aux Tribunaux in-
digènes, mais la moralisatiou de ces derniers par le choix de 
magistrats probes et éclairés, et par une surveillance cons-
tante et efficace. 

Pour exercer utilement cette surveillance, il importait d'être 
initié à une législation souvent en opposition avec la nôtre, 
embarrassée de commentaires confus, et complètement dépour-
vue de formules précises; il fallait, en outre, posséder la con-
naissance de la langue arabe, des mœurs et des habitudes des 
différentes classes de la population des villes et des tribus. 

Ce qui me confirme dans l'opinion que j'ai l'honneur d'ex-
poser à Votre Majesté, c'est que, depuis que la surveillance de 
la justice musulmane a été remise à l'autorité politique, des 
améliorations sensibles ont été réalisées dans ce service ; les 
magistrats indigènes ne sont plus que très rarement l'objet 
des plaintes des justiciables; des précautions ont été prises 
pour la conservation des jugements et des actes, et pour em-
pêcher le détournement des dépôts; déjà môme, sur plusieurs 
points, on a mis à exécution quelques-unes des mesures que 
je viens prier Votre Majesté d'étendre à toute l'Algérie. 

Sans entrer dans le détail des dispositions successives qui 
ont modifié les juridictions musulmanes, il me suffira, avant 
d'exposer les bases du nouveau décret, de résumer eu quelques 
mots l'état présent de la législation à cet égard. 

1" Les Tribunaux indigènes n'ont actuellement aucune com-
pétence en matière criminelle, correctionnelle ou de police. 
Les crimes, délits et contraventions sont du ressort des Tribu-
naux français. 

2° En matière civile et commerciale, y compris les ques-

tions d'état, les Tribunaux indigènes sont les seuls juges des 
contestations entre musulmans. 

3° L'appel des jugements rendus par les kadhis est porté 
devant le medjlès, Tribunal supérieur composé de muphtis, 
kadhis et oulémas. Eu territoire civil, le jugement qui devrait 
être rendu en dernier ressort par le medjlès peut cependant 
être attaqué devant la Cour, tandis qu'en territoire militaire 

1 est définitif. 

Ce simple exposé permet de comprendre combien cet entre-
lacement des autorités judiciaires, administratives et militai-
res a dû engendrer de tiraillements, de difficultés et de con-
flits, combien il est difficile d'établir l'ordre au milieu de 
cette confusion d'attributions. 

Le gouverneur général, frappé d'une semblable situation 
et désireux d'y porter remède, a chargé une commission spé-
ciale de préparer un projet de décret sur l'organisation de la 
justice musulmane. C'est cette organisation qui a fait l'objet 
d'un examen approfondi de la part du comité consultatif de 
l'Algérie, que j'ai l'honneur de soumettre, Sire, à votre ap-
probation. 

Je m'empresse d'abord de faire remarquer à Votre Majesté 
que ce projet ne porte aucune atteinte à la loi musulmane ; il 
n'en est que l'application ou le commentaire. Il trace des rè-
gles écrites là où il n'y avait que des usages; il établit une 
homogénéité qui n'existait pas; il comble des lacunes; il or-
ganise, enfin, le personnel des Tribunaux musulmans. 

Le principe qui domine ce travail est celai de l'indépen-
dance, en matière civile, de la justice musulmane vis à-vis de 
la justice française, laquelle, en matière criminelle, demeure 
seule juge des crimes , délits et contraventions, quelle que 
soit la nationalité de l'inculpé. 

Par conséquent, les Tribunaux français continuent à con-
naître de tous les délits contre la sûreté de l'Etat, contre les 
personnes et contre les propriétés ; les Tribunaux indigènes 
restent, de leur côté, juges de toutes les questions d'état, de 
toutes les contestations civiles entre musulmans. 

Les ordonnances du 2à février 1841 et du 20 septembre 
1842, il faut le reconnaître, avaient voulu tenter un rappro-
chement entre deux législations qui se heurtent à chaque pas, 
en érigeant la Cour en une sorte de medjlès supérieur, révi-
sant, au point de vue d'un droit différent du nôtre, les sen-
tences des Tribunaux indigènes. J'ai fait connaître à Votre 
Majesté combien les conséquences de cette mesure avaient été 
en opposition avec le but que l'on s'était proposé. Les incon-
vénients sont nés du croisement des juridictions; en les sé-
parant, les difficultés seront aplanies et le progrès deviendra 
plus facile. 

Le décret que je soumets à Votre Majesté se divise en trois 
livres, qui traitent, l'un de la justice, l'autre du conseil de ju-
risprudence musulmane, le troisième, enfin, de l'administra-
tion judiciaire. Indépendamment de ces trois livres, un titre 
préliminaire résume les dispositions de principe qui forment 
les bases du système d'organisation de la justice musulmane, 
formulées dans le reste du projet. 11 détermine : 

Les limites de la compétence générale de la justice musul-
mane ; 

Les règles d'après lesquelles la justice doit être admi-
nistrée ; 

La division du territoire en circonscriptions judiciaires mu-
sulmanes ; 

L'autorité dont relève la justice indigène. 
Le titre I" du livre I" constitue la justice musulmane à ses 

divers degrés. 
Il dispose que le territoire de l'Algérie tout entier sera di 

visé, par arrêté du gouverneur général, en circonscriptions 
judiciaires formant le ressort d'autant de Tribunaux de kad 
his; un certain nombre de ces circonscriptions constituera le 
ressort du medjlès ou Tribunal d'appel. 

Le litre II règle la composition des Tribunaux des kadhis 
ainsi que celle des medjlès. 

Les kadhis des chefs-lieux de divisions et de subdivisions, 
de préfectures et de sous-préfectures, les membres des medjlès 
établis dans ces mêmes localités sont à la nomination du mi 
nistre de la guerre. Le gouverneur général pourvoit directe 
ment à la nomination des kadhis et des membres des medjlès 
des autres résidences. 

Le titre H prévoit comment doivent s'opérer.Jles remplace 
ments provisoires en cas de décès, d'absence ou d'empêche-
ment; il laisse, en cas d'urgence, au gouverneur général le 
droit de suspendre les kadhis et les membres des medjlès qui 
ne sont pas à sa nomination. ' 

L'un des titres les plus importants du projet est le titrelll 
qui fixe la compétence des Tribunaux musulmans. 

Il dispose que les kadhis jugent en dernier ressort lorsque 
le chiffre de la demande n'excède pas 200 fr., ou lorsque le 
litige ne porte pas sur une question d'état. 

Dans le cas contraire, les parties peuvent attaquer le juge 
ment des kadhis devant le medjlès de la circonscription, qu 
prononce souverainement. 

Au premier degré, le kadhi ; au deuxième degré de juridic 
tion, les medjlès ; plus d'appel des décisions du medjlès devant 
la Cour; séparation complète des deux justices. 

Votre Majesté voudra bien remarquer qu'en rentrant dans 
l'exécution du droit musulman, nous nous rapprochons éga 
lement de notre droit français, qui n'admet que deux degrés 
de juridiction. 

Cependant, Sire, si le projet proclame en principe la sépa 
ration des juridictions, et cela dans une pensée de haute tolé 
rance religieuse et de respect pour les mœurs et la législation 
arabes, il n'a pas voulu fermer l'accès de nos Tribunaux aux 
musulmans qui préféreront y porter leurs différends. L'article 
28 dispose que les parties peuvent, d'un commun accord, se 
pourvoir devant les Tribunaux trançais de leur domicile 
mais leur option doit être faite avant que la juridiction mu-
sulmane ait été saisie; car, une fois saisie, il ne dépend plus 
des parties, fussent-elles d'accord, de recourir à la juridic-
tion française. Par conséquent, il ne pourra désormais pas 
plus y avoir d'appel d'un jugement de kadhi devant la Cour, 
que d'appel d'un jugement de première instance devant le 
medjlès. Des deux côtés, la juridiction sera une h tous les 

degrés. i 

La disposition renfermée dans l'article 29 dérive du prin-
cipe posé par l'article 28. 

Si le Tribunal musulman saisi, une partie se voyant sur le 
point d'être condamnée, pouvait céder ses droits litigieux à un 
justiciable des Tribunaux français, il en résulterait, soit que 
le kadhi ne pourrait plus prononcer, soit que l'instance serait 
introduite à nouveau devant uu Tribunal français. Ce sont ces 
cessions qui ouvriraient trop facilement la porte à des ma-
nœuvres coupables que l'arlicle 29 a pour but d'empêcher. 

Je ne m'arrêterai pas aux dispositions contenues dans le ti-
tre IV, relatif aux ajournements, à la comparution des par-
ties, aux débats et à la police de l'audience. 

Le projet ne fait en celte matière que se conformer aux usa-
ges musulmans. 

Le titre V généralise une mesure qui est déjà en vigueur 
dans les territoires civils. 

Pour apprécier toute son importance, il faut se rappeler 
qu'autrefois, dans les territoires civils, et actuellement encore 
dans les territoires militaires, les kadhis écrivent leurs juge-
ments sur des feuilles détachées sujettes à se perdre ou à être 
lacérées. 

L'article 33 exige que les jugements soient inscrits sur un 
registre spécial et signés par les kadhis et par les adels, gref-

fier, témoins et assesseurs consultatifs dont la présence est 
requise pour la validité des jugements. Il résulte de cette 
prescription que la trace des jugements ne pourra plus se per-
J re, que les kadhis, fussent-ils tentés de ne pas rendre à l'une 

es parties bonne justice, y seront forcés par la crainte de 
voir facilement constater leur prévarication. 

L'article 35 exige que l'expédition des jugements, autrefois 
rédigés sans aucun soin, contienne, outre les noms, qualités 
et domicile des parties, l'explication du point de fait, les di-
res des parties, les motifs et le dispositif du jugement, ainsi 
que la date. 

Les règle.} pour l'appel des jugements de kadhis devant le _ 
medjlès sont fixées par le titre VI, et renferment des disposi-
tions d'ordre nécessaires pour la prompte distribution de la 
'ustice. 

La demande doit être formée dans le mois qui suit la date 
du jugement attaqué; elle est reçue par le bach adel (premier 
adel) du kadhi qui a rendu le jugement, et transmise au bach 
adel du medjlès. Ce Tribunal doit prononcer dans les deux 
mois, à partir de l'inscription sur le rôle. 

Le titre VII a trait à l'exécution des jugements. Mais si, 
un côté, il déclare que cette exécution a heu d'après les rè-

gles en vigueur, il consacre de l'autre une innovation sur la-
quelle je crois devoir appeler l'attention de Votre Majesté. 
L'article 40 veut que, sur toute terre française, la justice, 
quelle que puisse être la diversité de ses formes, celle de la 
législation qu'elle applique, soit toujours rendue au nom de 
'"Empereur. Par conséquent. Sire, bien que marchant paral-
ilement et ayant des justiciables différents, désormais la ma-

gistrature musulmane empruntera tous ses pouvoirs à la mê-
me origine que la magistrature française ; ce ne sont plus que 
deux courants partant d'une même source. 

Telles sont les dispositions comprises dans la première par-
tie du décret que j'ai l'honneur de présenter à l'approbation 
de Votre Majesté; il me reste à lui exposer celles qui sont 
contenues dans les deux derniers livres. 

La législation musulmane- renferme beaucoup d'obscurités, 
et plus encore d'opinions divergentes sur des points d'une 
haute importance. Cela se comprend facilement, car c'est sur 
'a tradition, commencée par des auteurs différents, que repose 
une partie importante des lois. 

Afin d'établir l'uniformité dans la jurisprudence, il m'a 
paru nécessaire de créer, sous l'autorité du gouverneur géné-
ral, un conseil de jurisprudence musulmane composé de neuf 
membres choisis parmi les muphtis, kadhis, oulémas les plus 
distingués par leur science, et chargé de donner un avis mo-
tivé sur les questions de législation et de jurisprudence qui 
'ui seront soumises par l'autorité supérieure. 

Ce conseil n'est donc pas un troisième degré de juridiction; 
les parties n'ont pas le droit de se pourvoir devant lui : c'est 
un simple conseil consultatif ayant pour unique mission d'é-
clairer les points obscurs de la législation musulmane, et dont 
les avis n'ont aucune force tant qu'ils n'ont pas été homolo-
gués par le ministre de la guerre. 

Le registre sur lequel devront être consignés les avis de ce 
conseil sera la première assise de la jurisprudence des Tribu-
naux musulmans. 

J'espère les plus heureux résultats de cette institution. 
Les kadhis, dont les fonctions participent de celles du juge 

et du notaire, ont, en celte dernière qualité, différentes attri-
butions qui sont réglementées par le livre III. 

Ils sont chargés, d'après la législation musulmane : 
De procéder à la liquidation et au partage de toutes les suc-

cessions musulmanes, 
De recevoir les dépôts, 
De rédiger les actes publics. 

Ces attributions leur sont conservées ; elles font l'objet des 
trois premiers titres du livre III. 

Les kadhis continueront à procéder directement au partage 
des successions musulmanes, lorsque les héritiers seront pré-
sents; dans le cas contraire, c'est au kadhi du Bit-el-Mâl, ins-
titution de bienfaisance, qui a en même temps pour mission de 
recueillir les successions dans lesquelles des absents sont in-
téressés, que ce soin appartiendra. 

Dans les premiers temps de la conquête, les kadhis, comme 
dépositaires, n'ont pas toujours été à l'abri du reproche, mais 
depuis qu'en territoire civil ils ont été astreints à transcrire 
sur un registre spécial et à verser à l'administration du Bit-
el-Mâl les dépôts qui leur étaient confiés, les détournements 
sont devenus impossibles. 

Le titre II généralise pour toute l'Algérie l'application des 
mesures de-précaution prises dans les territoires civils et 
réserve à un arrêté spécial les dispositions de détail et d'exé-
cution. 

Le titre III, tout en maintenant auxkadhis le droit de rece-
voir, comme par le passé, les conventions des parlies, laisse 
cependant aux musulmans la faculté de faire retenir leurs ac-
tes pur des notaires. Mais en même temps l'exécution des con-
ventions ainsi reçues est soumise à la loi française, et par 
conséquent il n'y a point à craindre cette confusion de juri-
dictions auxquelles le projet a pour but de mettre un terme. 

Les articles 54, 55, 50, 57 et 58 concernent la délivrance 
des expéditions d'actes; ils fixent, dans l'intérêt des parties, 
certaines règles de précaution. 

Les quatre derniers titres du livre III s'expliquent suffi-
samment par la lecture des articles et n'ont besoin d'aucun 
commentaire. Ils obligent les kadhis et les medjlès à la tenue 
de différents registres destinés à conserver la trace tant de 
leurs jugements que des actes qu'ils reçoivent; enfin ils main-
tiennent purement et simplement la législation actuelle en 
matière de timbre et d'enregistrement. 

Tel est, Sire, le projet. 

Rédigé dans un sens pratique, éloigné de toute innovation 
prématurée, il n'est que la confirmation et le développement 
de principes en vigueur. 

S'il établit des obligations nouvelles pour les magistrats in-
digènes, ce n'est que dans l'intérêt des justiciables et pour 
rendre les abus impossibles; s'il développe des règles déjà 
consacrées par l'usage, c'est pour les compléter et leur donner 
l'uniformité qui leur manque. 

J'ajouterai, Sire, que je crois ce projet tellement adapté aux 
besoins de lajustice musulmane, tellement conforme aux prin-
cipes qui la rattachent au dogme, que je ne serais pas surpris 
de voir ceux des gouvernements musulmans qui marchent 
dans la voie de la civilisation faire de nombreux emprunts à 
ce travail. 

Ce serait un éclatant hommage rendu à notre tolérance re-
ligieuse et aux intentions bienveillantes de Votre Majesté pour 
le peupla arabe. 

Le maréchal de France, ministre 
secrétaire d'Etat au départe-
ment de la guerre. 

VAILLANT. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 5 octobre. 

VENTE D
!
IIOTEL GARNI. — BILLETS DONNÉS EN PAIEMENT. — 

POURSUITES DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE. — COM-

PÉTENCE. 

La vente d'un fonds d'hôtel garni, lorsqu'elle porte aussi sur 
les marchandises et les meubles qui le garnissent, est un 
acte commercial, qui est de la compétence des Tribunaux 
de commerce. 

Le 26 mai 1851, M. Arnout a vendu à M
Ue

 Thierry, ar-

tiste dramatique, un fonds d'hôtel garni situé rue Taitbout, 

69, et connu sous le nom d'hôtel desTrois-Frères, moyen-

nant la somme de 30,000 fr. Sur cette somme, 19,250 fr. 

ont été payés. Deux billets restent encore à payer. Ces 

billets sont causés valeur en fonds de commerce, et por-

tent l'aval de M. Billard, négociant. Au mois d'août der-

nier, un des billets est échu, et n'a pas été payé. M. Ar-

nout a poursuivi alors M. Billard devant le Tribunal de 

commerce. Le Tribunal, nonobstant l'exception d'incom-

pétence opposée par le défendeur, a condamné Billard à 

payer, par corps, à Aruout 10,750 francs, montant des 

billets. 

Billard a interjeté appel , et l'affaire est venue aujour-

d'hui à la Cour. . 

M" Colmet d'Aage, avocat de Billard, soutient que la vente 

d'un fonds d'hôtel garni, avec les meubles qui s'y trouvent, 
ne constitue pas un acte de commerce. Quelles sont les condi-
tions requises par la loi pour qu'il y ait acte de commerce ? 
La loi a déterminé plusieurs conditions. Ainsi l'acte a été pas-
sé entre négociants; il est réputé acte de commerce. Or, du 
moment où la vente est intervenue entre M. Arnout et M 11' 
Thierry, celle-ci n'était pas commerçante, elle était artiste 
dramatique; quant à M. Arnout, l'obligation no saurait avoir 
plus d'effet vis-à-vis de lui, caution, qu'à l'égard du débiteur 
principal. Le Tribunal ne pouvait donc être compétent à ce 
point de vue. 

L'artic.e 632 du Code de commerce énumère les différents 

cas où la destination de l'objet vendu rend l'acte commercial. 
Pourra-t-il être appl iqué à l'espèce? Pas davantage. Qu'est-ce que 
M. Arnout a vendu à MUe Thierry? Sont-ce des marchandises? 
Non, c'est un fonds, et, avec ce fonds, le mobilier qui le gar-
nit. Mais ce mobilier est inséparable du fonds. Il y est incor-
poré. On ne peut pas l'en détacher sans faire disparaître le 
fonds lui-même. Pour qu'il y ait acte commercial, il faut que 
ces marchandises aient été achetées pour ère louées ou reven-
dues. Celui qui achète un fonds d'hôtel garni ne vend ni ne 
loue le mobilier qui le garnit; ce mobilier est en quelque sor-
te immeuble par destination. 

On a fait dans la jurisprudence une distinction pour déter-
miner le caractère de la vente d'un hôtel garni et des mar-
chandises qui le garnissent. D'après cette distinction, si les 
marchandises forment la partie principale de la vente, si el-
les ont été achetées pour être revendues, il y a acte de com-
merce. Le fonds est- il au contraire la partie principale de la 
vente? est-ce la clientèle que l'acheteur a eu en vue? les 
marchandises n'ont-elles été cédées que pour l'exploitation du 
fonds? La vente alors n'a plus le caractère commercial. C'est 
ce que décident les arrêts de la Cour de Paris du 23 août 
1828 et du 14 avril 1831. 

L'avocat termine en demandant l'infirmation du jugement. 

M° Fauvel s'est présenté pour M. Arnout. Suivant l'avocat, 
il ne peut y avoir question que dans le cas où un fonds de 
commerce a été cédé indépendamment des menbles. Mais telle 
n'est pas l'espèce. M. Arnout a vendu à M

Ue
 Thierry non seu-

lement le fonds d'hôtel garni, mais encore son mobilier, des 
marchandises, plus de huit cents bouteilles de vin ; par le 
seul fait de l'exploitation du fonds, M 11" Thierry vend les mar-
chandises et loue le mobilier. L'article 632 du Code de com-
merce est donc applicable!-. Si une personne achète un immeu-
ble dans l'intention d'y établir un hôtel garni, si plus fard 
elle achète les marchandises et le mobilier nécessaires pour 
l'exploitation du fonds, évidemment elle fera un acre de com-
merce. Pourquoi le même acte ne serait-il plus un acte de 
commerce lorsque l'acquéreur du mobilier est en même temps 
acquéreur du fonds ? Du reste, la jurisprudence a toujours dé-
cidé que dans l'espèce le Tribunal de commerce était compé-

tent. 

Conformément aux conclusions Me M. l'avocat-général 

de Gaujal, la Cour, considérant que les billets, objet de la 

contestation, sont causés valeur en paiement d'un fonds 

d'hôtel garni ; que la vente comprend non seulement le 

droit au bail des lieux où s'exploitait le fonds, mais une 

grande quantité de meubles et marchandises servant à son 

exploitation ; que la vente constitue ainsi un acte de com-

merce, confirme le jugement du Tribunal de commerce. 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (4e ch.). 

Présidence de M. Poumeyrol. 

Audience du 28 juillet. 

FAILLITE. VENTE. — DATION EN PAIEMENT. — ANNULATION. 

— RESTITUTION DU PRIX. 

La vente faite à tilre de dation en paiement par le failli à 
l'un de ses créanciers, dans les dix jours qui ont précédé 
la faillite, doit êire annulée en son entier, lorsque ce der-
nier a eu connaissance de la cessation des paiements, sans 
que l'on puisse, en annulant le paiement par compensation, 
maintenir la vente elle-même. (Art. 446 et 447 du Code de 

commerce.) 

Mais en ce cas, il y a lieu de restituer au créancier le mon-

tant des sommes par lui comptées au failli au moment de 
la livraison. 

Les sieur9 Jean et Pierre Roy faisaient le commerce 

das eaux-de-vie dans la commune de Rouillac (Charente). 

Le sieur Caute, leur voisin et ami, avait endossé 18,000 fr. 

de leurs billets. Le U mai 1853, 21 hectolitres d'eau-de-

vie son transportés de chez Pierre Roy chez Caute. Les 11 

et 15 mai, 296 hectolitres d'eau-de-vie sont également 

transportés de chez Jean Roy chez Caute. Caute remet, le 

même jour, deux billets de 5,000 fr. chacun, par lui sous-

crits à l'ordre de Jean Roy. Le 19, même mois, Jean et 
Pierre Roy sont déclarés en faillite. Le syndic assigne le 

sieur Caute en restitution des eaux-de-vie. 8 septembre 

1853, jugement du Tribunal de commerce d'Angoulême 

qui statue en ces termes : 

T~Attendu que les sieurs Pierre et Jean Roy ont été décla-
rés en faillite le 19 mai dernier; qu'il est.établi et reconnu par 
Caute que les 320 hectolitres eau-de-vie dont s agit lui ont été 

livrés les 11 et 15 dudit mois de mai ; 
« Que les sieurs Jean et Pierre Roy soutiennent que ces 320 

hectolitres eau-de-vie n'ont point été vendus au sieur Caute, 
mais lui ont été remis en nantissement pour lui assurer le 
uaiement des sommes dont ils pouvaient être débiteurs envers 
lui par suite des signatures qu'il leur avait données et dont 
los'etlets n'étaient pas encore échus ; 

« Attendu que la preuve que ces eaux-de-vie étaient desti-
nées à garantir Caute des signatures qu'il avait données aux 

frères Kov ressort de la sommation que Caute a lait donner 
au svndic de la faillite Koy, le 5 juillet dernier, puisqu il est 
dit dans cette sommation : « Que les conventions de ce mar-
„ \hî furent oue sur le prix de cette vente, le requérant 

, coït, enseîaii"avanUout la somme de 18,000 fr. pour la-
« quelle il avait donné, au profit desdits frères Koy, la garan-

« tie de son endossement; » 
u Que la preuve que ce prétendu marche n était pas dehni-

tif et que Caute n'avait reçu ces eaux-de -vie que pour les ven-
dre comme commissionnaire, ressort également de ladite som-
mation dans laquello il est encore dit : '< Que si, apres la re-
« vente des eaux-de-vie qu'il alleclerait à sou gre et convenance, 

« le prix net obtenu dépassait la somme de ICO tr. par hec-

« tolitre, la différence en bénéfice profiterait pour une moitié 
« auxdits frères Roy ; » 

« Attendu que le sieur Caute ne prouve nullement qu'il ait 
traité avec les faillis avant l'époque des livraisons; 

« Qu'il est évident que Caute, au moment où il a reçu ces 
eaux-de-vie des frères Roy, avait connaissance de leur cessa-
tion de paiements ; 

« Attendu qu'il est reconnu par toutes parties que Cauie, en 
recevant ces eaux-de-vie, a souscrit, en faveur des faillis, pour 
10,000 fr. de billets, à valoir sur le montant desdites eaux-de-
vie ; 

« Que, si l'on annule ce prétendu marché en paiement, on 
doit aussi annuler le paiement fait par le sieur Caute; 

« Qu'il serait contraire à la justice et à l'équité que l'on fît 
restituer par Caute aux faillis Jean et Pierre Roy les 320 hec-
toli res eau-de-vie, et que l'on fît profiter ces mômes faillis des 
10,000 fr. de billets que le sieur Caute avait souscrits à valoir 
sur le montant de ces eaux- de-vie; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal dit qu'il y a lieu de faire application des-
dits articles 446 et 447 du Code de commerce, et, en 
conséquence, ordonne que Caute restituera, o'ici le 20 
du présent mois, au syndic des faillites Roy, les 320 
hectolitres d'eau - de - vie dans les qualités qu'il les 
a reçues et du degré moyen qu'il a reconnu à la régie, 
et dans les mêmes futailles, à la charge par le syndic de 
remettre à Caute les 10,000 fr. de billets qu'il a souscrits lors 
de l'enlèvement des eaux-de-vie, ou de lui en payer le montant; 

et, dans le cas où Caute serait dans l'impossibilité de restituer 
la totalité de ces 320 hectolitres eau-de-vie, le Tribunal le 
condamne d'ors et déjà, par saisie de biens et même par corps, 
à en payer le montant au syndic, à raison de 165 fr. l'hecto-
litre, et à lui payer de plus 1 ,600 fr. pour le prix des futailles, 
sauf à retenir sur ces sommes celle de 10,000 fr. pour les bil, 
lets souscrits lors de l'enlèvement des eaux-de-vie; le tout 
avec intérêt à partir du 20 courant, etc., etc. » 

Appel par Caute. Il soutient que si le paiement par 

compensation doit être annulé, la vente n'en doit pas 

moins être maintenue; que c'est bien une vente qui lui a 

été effectivement consentie, et que cette vente, acte à titre 

onéreux, échappe à l'article 446 et doit être régie par 

l'article 447 ; qu'il est certain, en effet, qu'il ne connais-

sait pas la cessation des paiements des frères Roy, et que 

rien n'établit un préjudice pour la masse, etc., etc. 

Pour le syndic, on a répondu que l'article 447, bien 

que subsidiaire dans la cause, devait suffire à faire pro-

noncer l'annulation complète de la vente; mais que la rai-

son décisive au procès se trouvait dans l'aveu même du 

sieur Caute, qui avait avoué que les eaux-de-vie avaient 

été reçues par lui à titre de nantissement pour se couvrir; 

que cela suffisait pour justifier l'application à la cause de 

l'article 446 du Code de commerce. Par un appel incident, 

le syndic demandait que le sieur Caute ne fût pas autorisé 

à retenir le montant des deux billets de 5,000 fr. C'était, 

disait-on, autoriser une véritable compensation. Caute, 

pour ces 10,000 francs, est dans la situation du créancier 

qui aurait prêté avant la faillite, de l'acheteur qui, avant 

de recevoir la marchandise, en aurait compté le prix ; il 

ne peut compenser. Ces 10,000 francs font partie de l'ac-
tif de la faillite, etc., etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui louche l'appel principal : 

« Attendu que l'art. 446 C. comm. est conçu ainsi qu'il 
suit : « Sont nuls et sans effet, relativement à la masse, lors-
qu'ils auront été faits par le débiteur, depuis l'époque déter-
minée par le Tribunal comme étant celle de la cessation de ses 
paiements, ou dans les dix jours qui ont précédé cette épo-
que , tous droits de nantissement constitués sur ses biens, 
pour dettes antérieurement contractées ; » 

« Attendu, en fait, que les deux frères Jean et Pierre Roy, 
commerçants, ont été déclarés en faillite par jugement du 19 
mai 1853; 

« Attendu qu'il est établi que Caute, créancier d'une somme 
considérable envers les faillis, se fit remettre par eux, les 11 
et 15 mai précédent, les 320 hectolitres d'eau-de-vie qui sont 
réclamés actuellement par le syndic ; 

a Aitotidu quo, aur l'action oorreetiujnrerte intentée contre 
les frères Roy, pour fait de banqueroute simple, Caute lui-
même a déposé qu'il n'avait reçu qu'à titre de nantissement 
les eaux-de-vie dont il s'agit; qu'il faut dès lors reconnaître 
que la nullité prononcée par l'article précité est textuellement 
applicable au contrat réellement intervenu entre les faillis Roy 
et Caute; 

« Attendu qu'en supposant que Caute eût entendu acheter 
les eaux-de-vie, ces achats devraient être annulés suivant l'ar-
ticle 447 du même Code, parce qu'il est évident qu'il a eu lieu 
au profit dudit Caute avec connaissance de la cessation des 
paiements ; que l'acte ne pourrait être maintenu qu'au détri-
ment de la masse, qui se trouverait privée par là de la pres-
que totalité de l'actif, sans obtenir un prix qui lui assurât une 

suffisante indemnité ; qu'il a donc été justement reconnu par 
le Tribunal de commerce d'Angoulême que l'article 447 était 
également opposable à Caute et justifiait l'annulation du pré-
tsndu achat d'eau-de-vie ; 

En ce qui touche l'appel incident: 

Attendu qu'on doit déclarer fondées en droit et en équité 
les dispositions du jugement attaqué, qui portent successive-
ment et alternativement, soit que Caute restituera les eaux-de-
vie au syndic, à la charge par celui-ci de remettre audit Caute 
les 10,000 fr. de billets souscrits lors de l'enlèvement, ou de 
lui payer le montant desdits billets, soit qu'au cas où le même 
Caute serait tenu de payer le prix des eaux-de-vie, il est et 
demeure autorisé à retenir sur ledit prix les mêmes 10,000 fr. 
de billets; 

« Attendu que ces proscriptions du jugement attaqué se 
justifient par le principe qui veut que le résultat de l'annula-
tion soit de remettre les choses au même état que si l'acte n'a-
vait pas existé, et que, par conséquent, les restitutions soient 
réciproques et nécessaires; que Caute s'étant forcément trou-
vé, au même instant, à la fois débiteur et créancier, est en si-
tuation d'éteindre sa dette à concurrence des 10,000 fr. sus-

spécifiés, et ce, conformément aux règles générales que la loi o 
tracées ; 

« Par ces motifs, et adoptant en outre ceux des premiers 
juges, 

« La Cour, sans s'arrêter à choses dites ou alléguées, met à 
néant l'appel que François Caute a interjeté du jugement du 
Tribunal de commerce d'Angoulême, en date du 8 septembre 
1853 ; met aussi au néant l'appel incident que le syndic des 
faillites Roy a interjeté du même jugement ; ordonne que le 
jugement attaqué sortira son plein et entier effet. » 

M. B..., et M? Lesage pour la dame B..., a rendu le juge-
ment suivant : 

« Attendu que si la garde des enfants issus du mariage 
des époux B... a été confiée à la mère par le jugement du 14 
juillet 1853, il appartient aux Tribunaux de statuer sur les 
modifications que des nécessités nouvelles peuvent apporter à 
cette disposition ; 

« Attendu qu'il est de l'intérêt de la jeune Elisabeth Cathe-
rine B... de profiter de la faveur qui lui est accordée d'une 
éducation gratuite dans la maison des Loges ; 

« Attendu, d'autre p;irt, qu'il importe pour elle de mani-
fester le plus tôt possible l'acceptation de celte faveur qu'un 
retard pourrait compromeltre ; qu'il y a donc lieu de prendre 
à cet égard une mesure provisoire; 

« Attendu enfin que rien n'a porté atteinte aux raisons de 
confiance particulière due à la dame B..., qui ont molivé les 
dispositions du jugement susdaté ; 

« Par ces motifs, 

« Dit que la jeune Elisabeth-Catherine B... sera placée, tant 
que durera le bienfait de la bourse qui lui est accordée, dans 
la maison des Loges ; 

« Ordonne, à titre de mesure provisoire, que dans les trois 
jours du présent jugement ladite jeune fille sera conduite par 
sa mère dans ledit établissement ; 

< Dit qu'en tout ce qui ne sera point contraire à l'objet du 
présent jugement, la garde de ladite j- une fille est maintenue 
à la dame B... ; 

« Compense les dépens entre les parties. » 

JUSTICE OttlMINEMJK 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 5 octobre. 

COUR D ASSISES, — HUIS-CLOS. — ARRET 

TUBLICITÉ. 

SUR INCIDENT. — 
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Encore que la Cour d'assises ait ordonné le huis-clos 

pour les débats d'une affaire, l'arrêt sur un incident sur-

venu au cours des débats, notamment sur la question de 

savoir si certaines personnes doivent être entendues soit 

comme témoins, soit en vertu du pouvoir discrétionnaire 

du président, doit être rendu publiquement. (Art. 7, loi 

du 20 avril 1810; art. 55 de la Charte de 1830.) 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Loire, 

du 4 septembre 1854, qui condamne Jean-Pierre Menard 

à quinze ans de travaux forcés pour attentat à la pudeur. 

M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur ; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — ACCUSÉ. — INTERROGATOIRE. — 

DÉFENSEUR. 

La circonstance qu'au moment où il a été interrogé par 

le président de la Cour d'assises l'accusé n'était pas bien 

fixé sur le choix de son défenseur et que le président ne 

lui en a pas nommé un, ne peut être une cause de nullité, 

lorsqu'aux débats l'accusé a comparu assisté d'un défen-

seur de son choix. (Art. 294 du Code d'instruction crimi-
nelle.) 

Rejet du pourvoi de Victor-Adrien Blai contre un arrêt 

de la Cour d'assises de la Seine qui le condamne à six ans 

de réclusion pour vol par un homme de service à gages. 

M. Sénéca, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat 

général, conclusions conformes. 

CHARRETIERS. — CONDUITE DES CHEVAUX. CONTRAVENTION. 

(Conclusions de M. Peyrot, avocat-général. 
M" Vaucher et Guimard, avocats.) 

Plaidants, 

Est en contravention à l'arrêté pris en exécution de l'art. 

475, n° 3, du Code pénal, qui prescrit aux charretiers de 

se tenir toujours à portée de leurs chevaux et en état de 

les guider et conduire, le charretier qui, conduisant une 

charrette attelée de plusieurs chevaux, est assis sur l'un 
d'eux. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le' 

Tribunal de simple police d'Alger, d'un jugement de ce 

Tribunal, en date du 17 août 1854, qui relaxe le sieur 

Goubert de la poursuite dirigée contre lui. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-
général, conclusions conformes. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Jacques-Jean-Anloine 

Pacarin, condamné à la peine capitale par arrêt de la Cour 

d'assises de la Manche, du 8 septembre 1854, pour assas-
sinat et vol. 

M. Sénéca, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, avocat-

général; M' Hardotrin, avocat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : 

1° Joseph Crayssac, condamné par la Cour d'assises, du 
Tarn à la peine de six ans de réclusion, pour incendie ; — 
2° Jean-Marie Claudic (Morbihan), douze ans de travaux for-

cés, incendie; — 3° Mathurin-Guillaume Coëdic (Loire-Infé-
rieure), sept ans de réclusion, vols qualifiés; —4° Joseph 
Leroux et Cyr Bousso (Morbihan), huit ans de travaux forcés, 
vol qualifié; — 5° Amand Leveil (Loire-Inférieure), dix-huit 
mois de prison, vol domestique ; — 6° Louis et Marie-Victoire 
Augier (liasses-Alpes), vingt et dix ans de travaux forcés, in-
fanticide; — 7° François Gaudat (Aisne;, vingt ans de travaux 
forcés, vol qualifié; —8° Pierre Reglade (Gironde), travaux 
forcés à perpétuité, viol sur sa propre tille ; — 9° Ernest 
Brosson (Gironde), cinq ans de réclusion, vols qualifiés; — 
10° Désirée-Fortunée Plez, femme Guéry (Aisne), dix ans 
de travaux forcés, banqueroute frauduleuse; — 11° Rosine 
Troy (Hautes-Pyrénées), cinq ans de réclusion, tentative d'a-
voriement; — 12" Jean Tolhn (Loire), cinq ans de prison, 
vol qualifié ; — 13° Pierre Massé (Deux-Sèvres), six ans de 
travaux forcés, vol qualifié ; — 14° Raymond Soury (Cor-
rèzej, deux ans de prison, vols; — 15° Jean Bersac (Cor-
rèze), dix aus de travaux forcés, vol qualifié; — 16° Jean 
Audic, Lepalu et Joseph-Marie Plunian (Morbihan), travaux 
forcés à perpétuité, vols qualifiés; — 17° Julien Jouannie 
(Môrbihan), dix ans de réclusion, vol qualifié. 

La Cour a déclaré déchus de leurs pourvois, faute de con-
signation d'amende : 

1° Louis Gaisnes; 2° Elisabeth Moreau, femme Jacquet; 3° 
François-Emile Lambert; 4° Auguste Masse ; 5° Jean Coruier; 
6" Marie Mercadier, femme Richer. 

un nommé" Mérique, qui prétendait avoir coopér^
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délivrance du certificat. Ranfart " 

la poste, une somme de 60 fr. 

« A son retour de Châlons, le 3 juin, l 'accusé r>r' 

au sieur Ranfart une note de dépenses s'élevant
Senta 

compris les honoraires, à 275 fr. Dans ce total fj
e

.,' "°
n 

66 fr. montant du billet que l'accusé devait âvof
r

 Dt 

boursé à Georges, et 50 fr. pour prétendue comrmV
111

* 
payée au nommé Mérique ou Mélique.

 S1
°l 

« Ranfart, suspectant la sincérité de ces paiements 

ta plainte contre Noël qui, interrogé par le commis<f°
N 

de police, soutint avec assurance qu 'il avait bien ré? 

ment payé les sommes par lui portées dans la note a'\ 

avait remise à Ranfart. Néanmoins dans une lettre n» i • 

écrite, le 4 juin, à Georges, et interceptée par le plaiL» 

il reconnaissait n'avoir pas payé les 50 fr. à Méliq
ue

 {[ 

déclarait s'en rendre responsable, le priait de lui envov 

un reçu de cette somme, et ajoutait qu 'il comptait bie
P 

qu'il n'écriiait pas à Rimbert dont il avait à se plaindi 

« Le 7 juin, Noël écrivit une autre lettre à Georges 

dans laquelle il le priait de ne pas le perdre, lui avouant 

qu'il avait fabriqué un reçu sous son nom et joignant à sa 

lettre un billet à ordre de 66 francs, payable le 1" inj|t
Bt 

1854.
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« L'accusé fut arrêté et il avoua de nouveau avoir fa. 

briqué le reçu signé Georges, par lui remis au, sieur Ran* 

fart, comme preuve d'un paiement qu'il aurait fait. Un 

expert écrivain, le sieur Dtirnerin, a déclaré qu'effective-

ment le reçu incriminé, qui ne peut émaner de Georges 

qui est presqu'illettré, avait éié tracé par l 'accusé. Dans 

ses interrogatoires ultérieurs, l'accusé, en modifiant ses 

déclarations relativement aux 50 francs prétendus payés 

au nommé Mélique, a continué à avouer qu'il avait fabri-

qué le reçu argué de faux ; il s'est seulement attaché à 

soutenir, contre toute évidence, qu'il n'avait pas agi dans 
une intention frauduleuse. » 

. M. le président procède à l'interrogatoire de l 'accusé. 

D. Reconnaissez-vous que vous avez fabriqué le reçu 

signé Georges qui fait l'objet de l'accusation ? — R. j
e 

l'ai écrit, monsieur, c'est vrai, sans mauvaise intention. 

D. C'est toujours la même chose; on commet des faux, 

et c'est sans mauvaise intention. Vous avez été plus franc 

dans vos lettres, car vous avez avoué votre culpabilité en 

sollicitant le désistement des époux Ranfart. Reconnais-

sez-vous leur avoir écrit? — R. Oui, monsieur. 

M. le président : Voici un passage de votre lettre : 

« . . . . . . . , . , . , . 4 

« Comme moi la nature fut pour vous productif et donna le 
jour à un fils bien aimé. C'est donc à un cœur paternel que le 
mien veut parler dans l'espérance d'être entendu de lui. Je ne 
viens pas, madame, vous attendrir, car moi-même je le suis 
de trop, et les larmes qui tombent de mes yeux m'empêchent 
même de continuer à tracer sur ce papier la miséricorde que 
j'implore. 

«Si vous connaissiez, madame, combien le repentir de ma 
faute est grand, vous nésiteriez pas un seul instant à faire 
rendre la liberté à celui qui l'implore avec tant de supplica-
tion, et vous pouvez croire que chaque jour il vous bénirait 
dans ses prières, et Dieu vous bénirait en vous rendant au 
sanclus (hilarité prolongée) la divine action que vous auriez 
faite. » 

Au bas de la lettre se trouve l'espèce d'hiéroglyphe que 
voici : 

Pardonnons comme 

il nous pardonne 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Dobignie. 

Audience du 5 octobre. 

SÉPARATION DE CORPS. PUISSANCE PATERNELLE. 

Le jugement de séparation de corps devenu définitif, qui 
confie à la femme la garde des enfants, ne peut empêcher 
les Tribunaux de statuer sur les modifications que provo-
quent des circonstances nouvelles. L'intérêt des enfants doit 
être avant tout consulté. 

Le 14 juillet 1853, un jugement, en proponçant la sé-

paration de corps et de biens des époux B..., confiait à 

M™' B... la garde de trois jeunes enfants nés du mariage. 

Ce jugement est devenu définitif. Aujourd'hui, M. B..., 

qui a obtenu du gouvern ment, pour une de ses tilles, la 

faveur d'une éducation gratuite dans une maison d'insti-

tution publique, demande au Tribunal que sa femme soit 

tenue de conduire l'enfant dans cette maison d'éducation. 

M"' B... résiste à cette prétention, s'appuie sur le juge-

ment de 1853 qui lui a confié la garde des enfants, et re-

présente que sa tille reçoit dans un pensionnat une éduca-

tion en rapport avec sa fortune et la position de sa famille. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Haimbaud pour 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 5 octobre. 

UN COURTIER DE REMPLACEMENT MILITAIRE. — FAUX EN 

ÉCRITURE DE COMMERCE. 

Louis Noël a vingt-neuf ans et il pratique à Paris le 

courtage en matière de remplacements militaires. 

Voici comment l'acte d'accusation formule les charges 
dirigées contre Noël : 

« Le sieur Ranfart, loueur de voitures de remise, à 

Passy, avait, pour affranchir son fils du service militaire, 

traité avec le nommé Rimbert, domestique, qui se propo-

sait comme remplaçant ; Rimbert devait produire diverses 

pièces, qui avaient été déposées par lui* entre les mains 

d'un sieur Georges, restaurateur, demeurant à Chàlons-

sur-Marne, qui était son créancier, pour frais de logement 

et de nourriture. L'accusé Noël, qui se qualilie courtier de 

remplacements militaires, s'offrit pour l'aire les démar-

ches nécessaires au retrait des papiers de Rimbert. Le 

28 mai 1854, Ranfart compta à l'accusé une somme de 

M. le président : Noël, ce n'est pas la première fois que 

vous êtes traduit aux assises? 

Noël, sentencieusement : Monsieur le président, on peut 

traduire des innocents aux assises, et la preuve, c'est que 

j'ai été acquitté. 

M. le président : Cela aurait au moins dû vous rendra 

plus circonspect pour l'avenir. 

Le sieur Ranfart est entendu. 

D. Comment vous nommez-vous? — R. Ranfart, mon* 
sieur le juge. 

D. Où demeurez-vous ? — R. A Passy, monsieur le 

juge. 

D. Quel est votre état? — R. Mon état? cocher, pro-

priétaire et loueur de voitures, monsieur le juge ; ça '
al 

trois états. (On rit.) , . 

D. Vous n'êtes ni parent, ni allié de l'accusé, ni attacn 

à son service? — R. Non, monsieur... (Se reprenant/' 

Non, monsieur le juge. 

D. Vous avez donné de l'argent à Noël pour aller reti-

rer un billet et des certificats d'un remplaçant de voit 

fils? — R. Oui, monsieur le juge, et il a tout gardé po
ur 

frais de voyage. 

L'accusé : Je voulais restituer cet argent, je le jure su 

la cendre de mon enfant, décédé il y a deux jours. 

M. le président : Vous faites ici grande parade de v 

sentiments paternels. Nous avons le dossier de votre p 

mière affaire, et nous voyous que vous y dites : « Je s 

séparé de ma femme depuis cinq ans, et je vis avec u 

femme qui est la mère de mon enfant. » Vous n êtes p 

si bon père que vous le dites. Nous savons bien que ça 

fait rien à l'affaire actuelle; mais cela prouve une
 io]S

 $ 
plus la vérité de ce que nous disions hier: presque 

les crimes que nous avons à juger ont leur point de 

part dans la conduite immorale des accusés. ■ 
M. l'avocat-général Metzinger soutient l'accusation, q 

est combattue par M* Duverdy, avocat. 

' Noël coupable du f 

ié des circonstance 
deux années d'emprisonnement 

il comoauue p»r mr uuveiuy, uvuuai. - . .
 irn

„ 

Le jury a déclaré Noël coupable du faux qui lui est 
puté, et lui a accordé des circonstances atténuantes.^ 

Cour l'a condamné à i 
100 fr. d'amtnde. 

'HOTEL DES MONNAIES 

EX DEMI-

Jusqu'ici c'est en dehors et le plus loin P^'g^rcé 
l'Ilotel-des-Monnaies que les contrefacteurs o' -

leur coupable industrie. Pour la première wi , ^
é9 

qu'il existe des établissements de ce genre, deux
 coupab

i
0 

de cette administration ont conçu et exécute
 dejJ jn

-

pensée de contrefaire des monnaies a 1 aide m 

CONTREFAÇON DE 

DE PARIS. — 

MONNAIES D OR 

UN ACCUSÉ DE 

A L ] 

QUINZE ANS 
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M remis à leur honneur et à leur probité. L un de 
strumeriu» ^ p

accus
é Frion, enfant de quinze ans, que 

ceS
.
 emp

va juger. L'autre est un graveur, qui comparaîtra 
le

 j
Ur

Lelciues jours devant le même jury. 
da 'À omprend de quelle importance est cette affaire, et 

î ntérêt s'attache à la question de savoir si le retour 
q
 mblables infidélités est possible. Hâtons-nous de 

de
 9etn

,j|
 est

 ,-ésiilté de la déposition de l'un des témoins, 
dir(3

r? cbazier, commissaire des monnaies, que, grâce aux 
M ' le oui ont été prises, les crimes de ce genre ne se 

■"Slleront plus. 

Voici en quelques mots, les faits de cette affaire, fort 

simple ên elle-même : 

„ Frion, âgé de quinze ans, était employé en qualité 

d'ouvrier à l'Hôlel-des-Monnaies de Paris. 11 était chargé 

j placer sous le balancier les pièces d'or de 5 fr. et de 

ro fr 11
 a

 dérobé dans l 'armoire des mécaniciens les flans 

n cuivre destinés à essayer les coins, et il s 'est servi de 

les flans pour contrefaire sept pièces de 5 fr. et quatre piè-

A
P
 in f

r
 en les frappant sous le balancier qui lui était 

•—8 de 

mar-

ebande de pommes qui l'a immédiatement changée en sa 

présence, chez un marchand de vin ; la seconde en ache-

tant chez'un papetier des plumes métalliques. Peu de jours 

après avoir reçu cette seconde pièce, le papetier s'aperçut 

qu'elle était fausse et la porta à 

onfié" il
 a m

i
s 611

 circulation deux des fausses pièces 
Kfr l'a première en la donnant en paiement à une n 

l'Hôtel-des-Monnaies. 

faite : deux ouvriers 

tant de peine que je viens de vous faire en commettant cette 
mauvaise action que je regrette tant tous les jours par ma 
faute, et u avoir déshonoré une famille entière par une im-
prévue et des mauvais conseils, sans attachement, et que je 
désirerais dire a M. Martinet, commissaire de la section de la 
Monnaie, autre chose que je n'ai pas enjore osé lui déclarer. 

Ainsi, ma chère taule et ma soeur, je vous prie de me par-
donner ma taute et de me regarder encore votre neveu et frè-
re, et que je pleure tous les jours d'avoir commis une action 
semblable, et, principalement, quand je pense à vous, ainsi 
qu a M. et M"" Ledoux et à toute la famille entière; et moi 
aussi je vous prie de ne pas faire retentir ceci dans la famille, 
ni même dans le quartier. Hélas! je suis perdu par ma faute, 
mon présent et mon avenir ! Moi, qui étais si heureux et si 
tranquille avec vous ! Et avoir fait une faute semblable à ces 
messieurs de la Monnaie! Que je me repents tant tous les jours 
et que je leur demande Lion excuse de ma faute! je vous ré-
pète que je m'en repents tous les jours et que je pleure. Veuil-
lez, mes chers parents, agréer mes sentiments, ne voulant ja-
mais cesser d'être votre dévoué et affectionné neveu et frère, 

Emile FRION. 

' Le verdict du jury a été négatif sur toutes les questions. 

En conséquence, M. le président ordo nn e la mise en 
liberté de Frion. 

Due enquête fut immédiatement 

avaient vu en la possession de Frion une des fausses piè-

ces de 5 fr. qu'il avait frappée ; ils l'avaient anéantie et 

n'en avaient pas parlé, croyant, comme Frion le leur as-

surait, qu'il avait seulement voulu essayer si les emprein-

tes ressortiraient sur le cuivre comme sur l'or. Frion, in-

terrogé, nia d'abord énergiquement; mais reconnu parla 

femme 'du papetier, il a fini par faire des aveux complets. 

Dès qu'il avait su que les journaux parlaient de fausses 

pièces de 5 fr. en cuivre émises chez un papetier, Frion 

s'était hâté de jeter dans les lieux d'aisancj les pièces de 

5 et 10 fr. qu'il n'avait pas encore émises et les flans en 

cuivre qu'il n'avait pas frappés. Il l'a déclaré spontané-

ment, et sa déclaration a été confirmée par les fouilles 

qui ont été faites. » 

D. A que! âge, Frion, êtes-vous entré à l'Hôtel-des-

Monnaies? — R. A quatorze ans. 

D. Qui vous a protégé ainsi pour vous faire obtenir si 

jeune un emploi do l'importance de celui que vous aviez ? 

 R. C'est par M. Ledoux, ouvrier de la Monnaie, que j'y 

suis entré. 

D. Combien gagniez-vous par jour? — R. 2 fr. 

D. Et vous étiez nourri chez vos parents ? — R. Oui, 

monsieur. 

D. C'était une belle position, et vous n'aviez pas de 

prétexte pour faire ce que vous avez fait. Comment avez-

vous pu concevoir cette mauvaise pensée? — R. C'est en 

voyant des flans de centimes ; j'ai voulu essayer si les 

coins prendraient dessus. 

D. Combien en avez- vous frappé? — R. Sept. 

D. Que vous avez émis? — R. Non, monsieur; j'en ai 

émis deux seulement. 

D. 11 y a une singularité que je dois faire remarquer. 

Presque en même temps on a arrêté un graveur de la 

Monnaie, qui avait les coins à sa disposition et qui, lui 

aussi, faisait de fausses pièces. On se demande si les deux 

affaires n'ont pas quelque rapport? — R. Non, monsieur: 

j'ai agi seul et comme je vous l'ai dit. 

M. le président : C'est bien extraordinaire. Voilà deux 

ouvriers de la Monnaie, ce qui ne s'était jamais vu depuis 

que l'hôtel existe, qui se metlent à fabriquer de fausses 

pièces, chacun de son côté, sans s'être concertés ! Nous 

allons entendre les témoins. 

Le sieur Bazin dépose. 

D. Vous êtes ouvrier à la Monnaie? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Depuis combien de temps ? — R. Depuis cinq ans. 

D. Etvousavez été renvoyé? — R. Oui, monsieur, 

parce qu'ayant vu ce que ce petit avait fait, je lui adressé 

des reproches, je lui ai fait promettre de ne pas recom-

mencer, et j'ai cru pouvoir me dispenser d'en parler à nos 
chefs. 

D. Oui, vous avez eu tort, et vous en avez été bien pu-

ni, puisqu'on vous a renvoyé. Que vous a dit Frion quand 

vous l'avez surpris? — R. Il m'a dit que c'était pour s'a-

muser. Je lui ai dit : «Petit malheurt UA ! tu nous exposes 

à nous faire renvoyer. « J'en parlai à un camarade, 

et nous biffâmes la pièce de manière qu'il n'en restait plus 

rien; nous l'avons même cassée avec un marteau. 

On entend ensuite un autre ouvrier, le sieur Boncourt. 

D. Vous n'êtes plus à la Monnaie ? —• R. Non, mon-
sieur. 

D. Y a-t-il longtemps que vous y étiez employé ? — R. 

11 y avait dix ans. 

D. Combien gagniez-vous ? — R. 3 fr. par jour. 

D. Avez-vous des enfants? — R. Cinq, monsieur le 
président. 

D. Et vous avez été renvoyé pour n'avoir pas rapporté 

à vos supérieurs ce qui était venu à votre connaissance? 

— R. Hélas! oui, monsieur le président. 

M. le président : C'est assurément fort triste. 

M. Duhazier, commissaire des monnaies, est entendu. 

Il fait part à la Cour des soupçons qu'il avait conçus, des 

dangers qu'il avait prévus, et sur lesquels il s'est expli-

qué devant qui de droit, à l'époque où le système de frap-

page a été modifié (1851). Averti des faits qui sont soumis 

en ce moment au jury, le témoin fit venir Frion, "qui lui 

dit que l'idée de faire des pièces avec des flans de cuivre 

hn a été donnée, sans mauvaise intention, par un soldat, 

«actionnaire dans l'hôtel, qui lui avait demandé pourquoi 
11 ne

 nappait pas ces petites pièces ? 

Apres une déposition très développée du témoin, M. le 

président lui adresse les questions suivantes : 

D. Bazin et Boncourt étaient-ils placés sous votre main? 

ouvez-vous quelque chose pour eux? — R. Je peux 
beaucoup, monsieur le président. 

1). Je crois traduire la pensée du jury, et j'exprime cer-

tainement celle de la Cour, en vous priant de rétablir ces 

"eux hommes dans leur ancien emploi. Ils ont eu tort, 

ans doute, de ne pas vous avertir; mais la privation de 

eur emploi ne vous paraît-elle pas une satisfaction suffi-

sante. —R. Monsieur le président, quoique j'aie été d'abord 

m t
 p

?
rti

f

S8nt Q
e '

a
 mesure qui les a frappés, je vous pro-

jets de faire, en ce qui me concerne, ce qu'il faudra 

que le vœu de la Cour s'accomplisse 

Après un résumé complet et impartial des débats, par 

M. le président, le jury entre dans la salle de ses déli-

bérations et en rapporte bientôt un verdict de non culpa-

bilité. En conséquence, M. le président prononce l'ordon-

nance d'acquittement et la mise en liberté immédiate de 

Jeanne Tisseron. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

pour 

le président : Vous l'erea plaisir à tous ici. 

comm
 avocat

-général Metzinger soutient l'accusation , et 

disep
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 de l'âge de l'accusé, une question de 

Puhli
 nement sera posée au
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Ppose à l'accusé une certaine sécheresse de 

àae
 ?
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Une tenue trop assure

e et trop calme pour son 
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 nature mauvaise et d'un 
vil tourné au mal avec réflexion. 
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°aix-d'Est-Ange fils présente la défense de Frion 
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 ,
ne sur

tout à répondre aux dernières considéra-

son ^ P
resent

ées par le ministère public. Pour gagner à 

l
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 Jeune cli
ent la sympathie et la pitié du jury, il donne 

à
 E

.
 e la leltre

 suivante, écrite par Frion à sa tante et 
° «a soeur : 

Je vn
 Ma

,
 cl

?è
re tante

 et ma chèrë sœur, 
vous écris pour m'informer de l'état de votre santé, après 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux 

Présidence de M. Hyverde Beauvoir, conseiller 

à la Cour impériale de Bourges. 

Session de septembre 1854. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — UNE INTRIGUE AMOUREUSE. 

Jeaune Tisseron,marchande de modes à Issoudun, est ac-

cusée d'avoir, étant commerçante, en état de faillite, 

soustrait ses livres de commerce et une partie de son 
actif. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 

« Jeanne Tisseron a quitté subitement Issoudun, à la 

fin d'octobre 1853, après avoir réalisé, en vingt-quatre 

heures, le prix de son mobilier, et en emportant la tota-

lité des marchandises qui garnissaient son magasin. 

« Afin d'empêcher qu'on découvrît sa résidence nou-

velle, elle avait eu soin de dire qu'elle partait pour Paris, 

où elle devait être employée dans un magasin de la rue 

Richelieu. Eu réalité, elle s'était rendue à Alger, où, 

partie avec les marchandises enlevées à sa boutique d'Is-

soudun, partie avec l'argent d'un jeune homme de cette 

vi le, qui vit avec elle en concubinage, elle avait fondé un 
magasin nouveau. 

« Le 24 mars dernier, un jugement du Tribunal de 

commerce d'Issoudun l'a déclarée en faillite et en a fixé 

provisoirement l'ouverture à l'époque de sa disparition. 

L'actif était complètement nul, puisque le mobilier avait 

été vendu et les marchandises enlevées. Quant au passif, 

il s'élevait à 3,989 francs, sur lesquels 2,034 francs re-

présentaient de l'argent prêté, et le reste des marchandi-

ses fournies par différents négociants. La fille Tisseron 

n'avait d'ailleurs laissé aucun livre de commerce. 

« Le caractère frauduleux de sa faillite était évident. 

Non-seulement elle avait tout emporté, mais, quelques 

jours seulement avant son départ clandestin, elle s'était 

fait faire un envoi par un négociant de Paris pour une 

somme de 279 francs, en promettant qu'elle irait prochai-

nement à Paris et solderait cette somme, ce que, bien en-

tendu, elle n'a pas fait. Ses projets de banqueroute frau-

duleuse paraissent même remonter à une époque anté-

rieure. Dès le mois d'avril ou de mai de l'année 1853, 

elle avait fait à Paris, chez le sieur Thieullart, des acqui-

sitions beaucoup plus considérables que celles qu'elle fai-

sait d'ordinaire, et en avait donné pour motif que son 

commerce prospérait. Bien loin qu'elle eût annoncé l'in-

tention de quitter Issoudun, elle avait au contraire invité 

le sieur Thieullart et sa femme à venir l'y voir. Elle doit à 

ce négociant 1,214 francs. A cette même époque, elle s'é-

tait fait remettre encore par un autre négociant de Paris, 

le sieur Bresson, pour 680 fr. de marchandises, sur les-

quels il n'a reçu que 350 fr. ; il avait fait pour le reste une 

traite qui est restée impayée. Ou a finj, cependant par dé-

couvrir le lieu de la nouvelle résidence de la fille Tisseron, 

et elle a été arrêtée à Alger. Une partie des marchandises 

qu'elle avait détournées a été retrouvée dans sa boutique 

et saisie par justice. Elle prétend avoir eu des registres, 
mais il n'en est représenté aucun. » 

Tels sont les faits de l'accusation. 

11 est procédé à l'interrogatoire de l'accusée. Celle-ci 

déclare n'avoir jamais eu l'intention de frustrer ses créan-

ciers,mais avoir cédé aux sollicitations d'un jeune homme 

du pays, avec lequel elle entretenait des relations inti-

mes et qui lui avait promis de l'épouser, si elle consen-

tait à venir s'établir à Alger, parce que sa famille ne vou-

drait jamais adhérer à ce projet d'union, si elle continuait 

à résider à Issoudun. Eile ajoute que la famille du jeune 

homme, pour déjouer ce projet et empêcher le mariage, 

a provoqué sa déclaration de faillite, et a même pris, vis-

à-vis de tous ses créanciers, l'engagement de payer ses 

dettes. A l'appui de son système, le défenseur de l'accu-

sée produit un jugement du Tribunal de commerce, daté 

du mois d'août dernier, qui condamne le père et le fils, 

c'est-à-dire l'amant et son père, à payer aux créanciers 

de la faillite l'intégralité de leurs créances, et ce, en vertu 

des engagements contractés par ces derniers dans leur 
correspondance avec elle. 

L'enquête faite après cet interrogatoire justifie en ma-

jeure partie les dires de l'accusée ; seulement elle laisse 

planer des doutes sur la nature des relations ayant existé 

entre le père de l'amant actuel de Jeanne Tisseron et cette 

dernière. Il en résulte notamment la preuve que, depuis 

plusieurs années, c'était lui qui soutenait de sa bourse le 

commerce de l'accusée à Issoudun, et que son fils, qui 

était militaire en garnison en Afrique, étant en semestre 

à Issoudun, y a fait la connaissance de Jeanne Tisseron, 

et l'a déterminée à aller s'établir à Alger, où il a vécu avec 

elle, ce qui a irrité le père de famille et l'a décidé à pro-

voquer sa faillite en se servant du nom de ses créanciers, 

à la charge de les désintéresser complètement. 

Après l'audition des témoins, M. de Beauregard, pro-

cureur impérial, soutient néanmoins l'accusation, et éta-

blit que l'accusée a, quelles que soient les complications 

amoureuses de l'affaire, soustrait frauduleusement son ac-

tif et ses livres. Qu'importe, ajoute l'organe de l'accusa-

tion, la transaction intervenue après coup entre les créan-

ciers et le père de l'amant de la fille Tisseron et ce der-

nier? Le fait même de la banqueroute frauduleuse n'en 
existe pas moins et doit être réprimé. 

M" Fougeron, défenseur de l'accusée, soutient que l'af-

faire soumise au jury ne rentre pas dans les conditions 

ordinaires d'une banqueroute. Il établit qu'il n'y a eu là 

qu'un semblant de faillite, qu'une faillite organisée par la 

famille en vue d'empêcher un mariage qui ne lui conve-

nait pas, et non une dissimulation de la part de l'accusée 

de l'état de ses affaires à ses créanciers, non une pour-

suite sérieuse et directe de la part de ces derniers. A l'ap-

pui de cette thèse, M* Fougeron fait passer sous les yeux 

du jury la correspondance du père de famille avec les 

créanciers et celle de l'accusé avec sa maîtresse. Enfin il 

argumente du jugement du Tribunal de commerce d'Is-

soudun, qui condamne le père et le fils solidairement à 

payer intégralement les créanciers de Jeanne Tisseron, et 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 30 juin et 21 juillet; — approbation im-

périale du 20 juillet. 

CURAGE. — ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX. — RÉCLAMATION DEVANT 

LE CONSEIL DE PRÉFECTURE. — SURSIS A STATUER. —; AN-

NULATION. 

En matière de curage prescrit par arrêtés préfectoraux, 

les conseils de préfecture doivent statuer sur les deman-

des en décharge formées devant eux en raison de l'irrégu-

larité des arrêtés préfectoraux prescrivant le curage, ou 

en raison de ce que les travaux auraient été exécutés, et 

le rôle dressé et rendu exécutoire contrairement à la loi. 

Les conseils de prélecture, dans ce cas, ne doivent pas 

renvoyer les réclamants à se pourvoir préalablement con-

tre les arrê és préfectoraux devant l'autorité supérieure, 

pour ensuite statuer ce que de droit. C'est à eux qu'il ap-

partient de prononcer immédiatement sur les contestations 

relatives au recouvrement des rôles des taxes de curage, 

aux réclamations des parties imposées et à la confection 
des travaux. 

Ainsi jugé sur le pourvoi de M. le marquis de Brives 

centre un arrêté du conseil de préfecture du Calvados qui, 

avant de statuer sur un recours par lui formé, le renvoyait 

à se pourvoir devant l'autorité supérieure contre les arrê-

tés préfectoraux des 6 et 23 septembre 1846, par lesquels 

le sous-préfet de Bayeux et le préfet du Calvados avaient 

ordonné le curage des cours d'eaux desdits arrondisse-

ment et département, et notamment de la rivière de 
Dtôme. 

M. Aubernon, maître des requêtes, rapporteur ; 

M" Fabre, pour M' Saint-Malo, avocat du marquis de 
Brives ; 

M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du 
gouvernement. 

Divers 88,832 30 

74,986,874 94 

Risques encours au 30 septembre 1854. 

51,906,878 93 Effets à échoir restant en portefeuille. 
Effets en circulation avec l'endossement du 

comptoir. 8,093,828 24 

CHEMINS VICINAUX. — DÉGRADATIONS EXTRAORDINAIRES. — 

TRANSPORTS EXÉCUTÉS PAR LES EXPLOITANTS. — IMPOSITION 

DU PROPRIÉTAIRE. — DÉCHARGE. 

Lorsque l'exploitation de diverses coupes de bois occa-

sionne des dégradations extraordinaires à un chemin vici-

nal, et qu'il est établi que les transports de bois ont été 

effectués par les exploitants de3 coupes, et non au compte 

du propriétaire de la forêt, celui-ci ne peut être imposé 

en vertu de l'article 14 de la loi du 21 mai 1836. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Richaud, maître des re-

quêtes, sur les observations de M* Lebon, avocat de M. 

Riquet de Caraman, prince de Chimay, propriétaire de la 

forêt de Chimay (Aisne). M. de Lavenay, maître des re-

quêtes, commissaire du gouvernement. 

COURS D'EAU NAVIGABLE OU FLOTTABLE. — IRRIGATIONS. — 

DROIT DE POLICE DE L' ADMINISTRATION. — EXCÈS DE POU-

VOIR PRÉTENDU. — REJET. 

Les préfets qui sont chargés par la loi des 12-20 août 

1790 de diriger toutes les eaux du territoire vers un but 

d'utilité générale peuvent, aux termes de l'arrêté du Di-

rectoire du 19 ventôse an VI, exiger la production des ti-

tres autorisant les ouvrages ou prises d'eau sur les cours 

d'eau navigables et flottables et poursuivre la suppression 

de ceux de ces établissements qui n'auraient pas une exis-
tence légale. 

En conséquence, n'est pas attaquable pour excès de 

pouvoir l'arrêté préfectoral qui fait injonction au proprié-

taire d'un canal d'en borner les arrosages à son domaine, 

lorsque ledit propriétaire n'a pas satisfait à la mise en de-

meure de produire les titres constatant l'existence légale 

dudit canal et le droit d'étendre les arrosages au-delà de 
cette limite. 

Ainsi jugé, au rapport de Leviez, auditeur, et sur les 

conclusions de M. Lavenay, maître des requêtes, commis-

saire du gouvernement, sur un pourvoi formé par le sieur 

Rampai, propriétaire d'une partie du canal Forbin-Jan-

son, contre plusieurs arrêtés du préfet de Vaucluse, et 

notamment contre un arrêté en date du 19 janvier 1852, 

qui lui avait fait injonction de borner les arrosages du ca 

nal aux terres qui composaient autrefois l'ancien domaine 

de Forbin-Janson , et au-delà desquelles l'arrêt du con 

seil du 11 mars 1780, titre produit devant le ministre des 

travaux publics, n'avait pas autorisé le marquis de For-

bin-Janson à étendre ses irrigations. 

Caisse. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1854. 

Actif. 

(Espèces en caisse. 1,853,609 281 

60,000,707 17 

Espèces à la Banque 
de France. 

3,017,877 20 

S Paris. 
Province. 

1,164,267 92 

40,546,164 93 
7,959,772 16} 51,906,878 93 

(Etranger. 3,400,941 84) 

Bon du Trésor, non négociable. 6,666,500 
Obligation de la Ville, non négociable. 6,667,000 

Paris. » 
Correspon 

dants de 
{Province. 3,245,000 > 
(Etranger. 472,000 > 

Actions de la Banque de France. 
Immeubles de la réserve. 
Avances sur fonds publics et «étions diverses. 
Frais de premier établissement. 
Frais généraux. 

Effets en souffrance. — Exercice 1854-1855. 
Divers. 

3,717,000 

215,978 65 

479,522,95 
697,499 70 

24,962 50 
148,436 41 
16,526 77 

1,428,691 63 

74,986,874 74 

Passif. 

/Actions réalisées. 20,000,000 
Capital. {Garantiede l'Etat. 6,666,600 

(Garantie de la Ville. 6,667,000 

Capital des sous-comptoirs. 

,En espèces. 
lEn actions de la 

Reserve.
 Baiique

_ 

(Eu immeubles. 

1,803,770 28v 

lia 

113 

I fait ainsi disparaître les effets de la faillite et efface, par 

suite, la prétendue banqueroute de l'accusée. 

213,978 
479.522 

Trésor public, son prêt subventionuel. 
Acceptations à payer. 
Comptes-courants d'espèces. 

Correspon-tProvinoe. 3,665,052 
daut de ^Etranger. 303,100 

Effetsremis Par divers, 3,742,407 
à l'encais- Par faillites duTribu-
sement. ( nal de commerce. 202,364 58) 

Dividendes à payer. 
Profits et pertes. 

Effets en souffrance des exercices clos. 

33,333,500 >» 

3,602,432 91 

2,499,271 88 

15 

1,000,000 
16,969 

25,729,521 

3,970,152 19 

3,944,771 73 

80,472 60 
732,569 83 
18,380 35 

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur , 

Hipp. BIESTA. 

CHRONiatE 

PARIS, 5 OCTOBRE. 

Le 14 septembre dernier, deux jeunes gens, très con-

venablement vêtus et ayant l'apparence de commis, étaient 

surpris mendiant" dans l'église Saint-Eustache: l'un, Eu-

gène Chénier, âgé de vingt ans, est en effet un commis ; 

l'autre, Auguste David, âgé de dix-sept ans, est ouvrier 

tailleur. Chénier, interrogé par une personne attachée à 

l'église, prétendit qu'il était, ainsi que son camarade, au-

torisé à mendier par M. le curé; qu'ils avaient même reçu 

de lui une somme de 15 fr., et de M. le vicaire 3 fr. Les 

deux jeunes gens ayant été menés devant M. le vicaire, là 

conduite de Chénier fut tellement impertinente qu'on dut 

recourir à l'autorité. Chénier et son ami furent donc arrê-

tés et conduits chez le commissaire de police. Le premier 

fut trouvé possesseur d'une somme de 5 fr. 50 cent. 

Aujourd'hui ils comparaissent devant le Tribunal de 

police correctionnelle. Chénier avoue avoir mendié. Il 

était, dit-il, à Paris depuis huit mois, lors de son arres-

tation , était resté attaché à l'établissement du sieur Cor-

nette Bazar Européen, pendant cinq mois, et s'était trouvé 

ensuite sans occupation ; voulant retourner dans son pays 

auprès de sa vieille grand'mère, et n'ayant pas d'argent 

pour faire le voyage, il s'était décidé à s'adresser à lacha-

rilé des fidèles de Saint-Eustache. Quant à David, il l'a, 

dit-il, emmené avec lui, parce que seul il n'aurait pas eu 

le courage de mendier; mais David, lui, n'a pas demandé 

l'aumône. Il nie, du reste, s'être servi du nom de M. le 

curé. 

Chénier paraissant blâmer amèrement M. le curé de 

Saint-Eustache, qui l'a, dit-il, fait arrêter lui et sou ami, 

M. le président Pasquier donne lecture de la lettre suivan-

te du respectable pasteur : 

Paris, 24 septembre. 
, Pauvre jeune homme, 

Vous dites que je vous ai fait arrêter, ce n'est pas moi, 
c'est bien vous-même qui sl'avez voulu ; vous vous présentez 
dans nos corridors à la façon des voleurs. Vous nous mentez 
sur votre nom, sur votre adresse, votre état, votre parenté 
avec l'ami que vous entraînez/ probablement dans le mal. M. 
le vicaire vous propose de vous entendre en particulier, pour 
savoir à quoi s'en tenir sur votre situation réelle. Alors vous 
parlezde votre droit, vous lui répondez avec impertinence,vous 
vous conduisez comme un insensé. U fallait bien, pour nous 
débarrasser de vos bbsessions, que nous en appelions à l'au-
torité. J'ignorais quelle avait été la suite de cette affaire; je 
ne vous savais pas àMazas; j'en suis désolé pour vous et 
vos familles, que je ne connais aucunement. Toutefois, j'es-
père que votre punition n'ira pas plus loin, et je le souhaite 
bien vivement, s'il est vrai que vous n'ayez pas d'autre repro-
che à vous faire que l'équipée dont il s'agit. 

Vous avez fait là tous les deux (mais vous êtes plus coupa-
ble que votre camarade, parce qu'il est plus jeune) une véri-
table folie de jeunes gens ; ne pensez pas que je veuille aggra-
ver vos torts et votre châtiment; je ne peux vous faire sortir, 
puisque ce n'est pas moi qui vous ai fait condiire dans cette 
prison ; mais si l'on m'interroge, je m'efforcerai de vous dis-
culper et d'attirer sur votre inexpérience l'indulgence de la 
justice. Vous devez, certes, avoir été assez puni et comprendre 
aujourd'hui l'indignité de votre conduite irréfléchie; que cette 
expérience vous serve et vous ramène- dans le senlier delà 
vertu. 

Croyez aux vœux que je forme pour votre changement à 
tous les deux. 

Vous voyez, dit M. le président après cette lecture, que 

M. le curé vous témoigne la plus grande indulgence. 

M. l'avocat impérial Marie donne à son tour lecture 

d'une lettre qu'il a reçue et par laquelle M. le curé implore 

pour les prévenus l'indulgence du Tribunal. 

Le Tribunal a renvoyé David des fins de la plainte et a 

condamné Chénier à quinze jours de prison. 

— Les grand'mamans répètent sans cesse à leurs pe-

tits-enfants qu'il faut garder une poire pour la soif; c'est 

peut-êlre pour suivre ce sage précepte que Lecerf et Brû-

lé, l'un âgé de douze ans et l'autre de huit, ont dévasté 

plusieurs vergers; ils ont même été au delà du précepte, 

car aux poires ils ont ajouté les prunes, les pêches, les 

pommes et même les amandes, fruit qui pourtant désal-

tère peu. Quelle soif !... dans un âge si tendre ! 

Les deux petits drôles ont encore aggravé leur faute, 

car ils sont entrés dans les vergers à l'aide d'effraction, et, 

voyez l'enchaînement fatal d'actions coupables à d'autres 

plus coupables encore! pour commettre l'effraction, ils 

ont volé un couteau dans la poche d'une veste déposée à 

terre par un paysan; puis, après avoir fait servir ce cou-

teau à se frayer un passage dans les terrains fruitiers en 

question, ils ont eu la pensée d'aller forcer le tronc des 

pauvres dans l'église d'Antôny, pensée qu'il ont tenté 
d'exécuier. 

A raison de ces faits, ils comparaissaient devant le Tri-

bunal correctionnel ; leurs parents sont cités comme ci-
vilement responsables. 

Les deux jeunes maraudeurs prétendent qu'ils n'ont 

pas volé de fruits ; à preuve, dit le plus âgé, qu?bn ne 

nous en a trouvé qu'un que nous avions ramassé par ter-

re. « Va-t'en voir s'ils*viennent ! répond le propriétaire 

d'un verger, on ne fracture pas une clôture de propriété 

pour des prunes.» Le brave cultivateur a parfaitement rai-

son, car c'est pour ses poires que les deux prévenus sont 

entrés chez lui. Quant à la fracture, ils la nient et préten-

dent que la palissade était brisée à l'endroit par lequel ils 
sont entrés. 

Il paraît qu'ils avaient dit à leurs parents qu'ils allaient 

à la pêche ; en effet, ils étaient à la pêche. Employer la 

supercherie au moyen d'un calembour, des enfants si jeu-
nes! Où allons-nous? 

M. le président leur adresse de sévères remontrances, 

surtout en ce qui concerne la tentation d'effraction sur le 

tronc de l'église. Un témoin de cette tentative profite de 

sa comparution devant le Tribunal pour faire observer que 

le tronc, tel qu'il est construit, c'est-à-dire ayant une 

fente, est une mauvaise invention, parce qu'on peut tirer 

l'argent par la fente; il voudrait un tronc complètement 

fermé; la question est de savoir comment les âmes chari-

tables déposeraient leurs aumônes. Aussi des rires se ma-

nifestent-ils dans l'auditoire à la proposition d'une telle 
réforme. 

Le témoin, à demi-voix, allant s'asseoir : Enfin, c'est 

mon opinion , je ne trouve pas l'invention du tronc 
bonne. 

Les parents des deux prévenus réclament leurs enfanta 
et promettent de bien les surveiller. 

Sur cette assurance, le Tribunal, attendu que les faits 

reprochés à Lecerf et à Brûlé sont constants, mais que 

ces enfants sont âgés de moins de seize ans et ont agi 
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sans discernement, les acquitte et ordonne qu'ils seront 
rendus à leurs parents. 

— Par décision de M. le maréchal ministre de la guerre, 

M. Blanchard, colonel d'infanterie en retraite, a été nom-

mé commissaire impérial près le Conseil de révision per-

manent de la division militaire dont le siège est à Mar-
seille. 

M. Pelletier de Chambure, sous-intendant militaire, a 

été nommé substitut du commissaire impérial près le Con-

seil de révision permanent de la division militaire dont le 
siège est à Bourges. 

Par une autre décision de M. le maréchal ministre delà 

guerre, M. Martin, capitaine au 67' régiment d'infanterie 

de ligne, est nommé substitut de M. le commissaire im-

périal près le 2* Conseil de guerre permanent de la 1" di-

vision militaire à Paris, en remplacement de M.Régis, 

capitaine au 6* régiment d'infanterie de ligne, dont le 

corps fait partie de l'armée expéditionnaire de la Baltique. 

M. Cartelier, greffier du Conseil de révision permauent 

de la 1" division militaire, est nommé greffier en chef du 

1" Conseil de guerre de la 14' division à Bordeaux. 

M. Leguay, commis greffier près le 1" Conseil de guer-

re permanent de la 1" division militaire, est promu aux 

fonctions de greffier près le Conseil de révision de la même 

division, en remplacement de M. Cartelier, promu à d'au-
tres fonctions. 

— Le poste des sapeurs-pompiers qui devait rempla-

cer celui des Menus-Plaisirs vient d'être établi rue Ri-
cher, 6. 

— Avant-hier matin, des cris: Au secours! sa faisaient 

entendre sur les bords de la Marne au port LaVarenne, et 

l'on voyait un malheureux ouvrier tombé accidentellement 

dans la rivière, qui, après avoir inutilement lutté contre le 

courant, disparaissait sous les eaux très profondes en cet 

endroit. En entendant ces cris, un généreux citoyen s'é-

lança hors de sa maison et plongea tout habillé vers l'en-

droit où l'ouvrier venait do disparaître; quelques secondes 

après il reparut avec son précieux fardeau et déposa sur 

le bord l'ouvrier qui, bientôt après, fut ranimé, et remerch 

avec effusion son sauveur, M. Dardouville, qui déjà, di-

sait-on, a dans les mêmes circonstances sauvé quatre per-
sonnes au péril de sa vie. 

—■ Les époux Legendre, journaliers, étaient sortis 

hier, à six heures du matin, pour se rendre à leurs tra-

vaux, en laissant encore couché, dans leur logement, rue 

de Vaugirard, 107, leur petit-fils, âgé de cinq ans. Une 

heure et demie plus tard, la dame Legendre rentrait pour 

préparer le déjeuner de l'enfant, et elle s'apercevait 

qu'un incendie s'était manifesté dans son logement pendant 

son absence. Malgré l'épaisse fumée qui avait tout en-

vahi, elle pénétra dans la pièce où elle avait laissé son 

petit-fils, mais il n'y était plus ; en poursuivant ses re-

cherches, elle finit par le découvrir dans une autre pièce 

où il s'était caché dans un lit, probablement au moment 

où l'incendie s'est déclaré, mais il était entièrement privé 

de sentiment. Un médecin lui prodigua sur- le- champ des 

secours ; malheureusement l'asphyxie était complète, et il 

fut impossible de le rappeler à la vie. Un parvint facile-

ment à éteindre le feu qui a consumé néanmoins la plus 

grande partie du mobilier. D'après l'enquête qui a été ou-

verte à co sujet, on est porté a croire que cet incendie a 

été allumé accidentellement par le malheureux enfant en 

jouant avec des allumettes chimiques. 

Bourse de Paris du S Octobre 18S4. 

I Au oomptant, D"o. 
O/O j 

Fin courant 
73 50.— Baisse 
75 70.— Baisse 

80 c. 

8Jc. 

. - u j Au comptant, D" o. 98 50.-
* I Finoourant, — 99 —.-

- Baisse « KO o, 
■ Baisse « 20 c. 

AV COMPTANT. 

3 OpO j. 22 déc 75 50 | 
3 OrO (Emprunt).... 75 75 | 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous j 
4 0[0 j. 22 mars | 
4 1|2 0[0 j. 22 mars. 1 
4 1|2 OiO de 1852.. 98 50 | 
4 1|2 0(0 (Emprunt). 98 75 | 
— Cen.de 1000 fr. et 

au-dessous | 
Act. de la Banque.,. 2980 — | 
Crédit foncier 600 — | 
Société gén. mobil.. . 750 — | 
Crédit maritime. .. . 430 — j 

FONDS ÉTIIANCERS. | 

Napl.(C. llotsch.).. 104 50 | 
Emp. Piém. 1850. . H9 30 | 
Rome, 5 0[0 87 i\i \ 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Villa... — 
Emp. 25 millions.. . 1060 
Emp. 50 millions.. . 1175 
Rente de la Ville. . . — 
Obligat. de la Seine. 1010 
Caisse hypothécaire. — 
Palais dol'Industrie. 140 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono. — 
Mines de la Loire. . . 
11. Eourn. d'Herser. 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 

Comptoir Bonnard . . 
Docks-Napoléon .... 

080 

720 

103 
218 

A TERME. 

3 0(0 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1(2 0[0 1852 
4 1|2 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Oern. 
Cours. haut. lias. cours. 

Te'îo 76 23 75 00 75 70 

99 10 99 10 99 - 99 -

CHEMINS DE FEE COTÉS AV PARQUET. 

Nord 863 — | Dieppe et Fécamp. . . 
Chemin de l'Est 832 50 | Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Lyon 1000 — j Strasbourg à Baie. . . 
Lyon à la Méditerr. . 848 73 j Paris à Sceaux 
LyonàGenève 535 — | Versailles (r. g.).... 
Ouest 635 — ] Central-Suisse 

285 — 
247 50 

Saint-Germain 700 — 
Paris à Orléans 1215 — 
Paris à Rouen 985 — 
Rouen au Havre. . ,. 570 — 

ParisàCaenetCherb. 520 — 
Midi 617 50 
Gr. central de France. 518 75 
Dijon à Besançon. . .. — — 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Demain samedi, 3' représen-
tation de Semiramide, chantée par M°"

S Bosio, Borghi-Mamo, 
MM. Gassier et Lucchesi. 

— ODÉON. — Ce soir, le beau drame de MM. Nus et Tisse-
rant, le Vicaire de Wakefield, avec Tisserant, Kime, Rey, M""" 

Bérengère , Péruja , Brindeau dans les principaux rôles. 
Amour et caprice par Guichard et M

11
' St-Hilaire. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, vendredi, la Promise, 
chantée par M m ' Marie Cabel. Samedi, première représentation 
du Billet de Marguerite, opéra-comique en 3 actes, pour la 
rentrée de M. Meillet, et les débuts de M"" Lautus et de 
M. Achard. 

— Le Vaudeville donne un spectacle charmant, la nouvelle 

pièce, la Maîtresse du Mari, jouée par M. Brindéau et M"« 
Saint-Marc; le Cabaret du Pot-Cassé et les Marquises de la 
fourchette. 

— Aux Variétés, 2" représentation de la Maison Geinloré, 
deux actes ; grand succès. Une Singsue, par Leclère ; Quand 
on n'a pas le Sou, par Lassagne, et Une idée de jeune tille, par 
Kopp. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui, représentation ex-
traordinaire au bénéfice de M. Ambroise. Notre grand artiste 
Bouffé reparaîtra, pjur cette fois seulement, dans Pauvre Jac-
ques et le Gamin de Paris, ses deux triomphes. L 'administra-
tion prie instamment les personnes qui n'ont pas encore reti-
ré leurs coupons de les faire prendre avant midi pour éviter 
toute erreur et double emploi. 

— AMBIGU . — A la demande de nombreux locataires de 
loges, Anglais et Français, précédé d'IIarry le Diable. L'ad-
ministration prépare quelques reprises importantes pour la 
rentrée de Bocage, plus un drame en 5 actes intitulé les 

Amours maudits, et attribué à M. Ferdinand D.igué, auteur 
du Juif de Venise et de la pièce des Naufragés. 

— GAITÉ. — Les Mousquetaires seront interrompus à la fin 
de la semaine pour faire place à une représentation à bénéfice 
qui se composera de la reprise du D i a 1 1 ^ de Chivry, l'un des 
drames les plus intéressants de Frédéric Soulié. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Dernières représenta-
tions de l'Armée d'Orient. On annonce pour samedi une 
grande revue de MM. Cogniard. 

— SOIIIÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN. — La foule se 
porte de plus en plus aux séances d'Hamillon pour y admi-
îer notre célèbre prestidigitateur. En un mot, les expériences 

i 1 11 " T ' *"' ' » ii a j 

les plus variées complètent un spectacle qui
 prod

 . 

soir, te maximum de recette où puisse atieinJre ' c 'la la8 
ante bonhonuière. Lo Cosmorama est \o„i

n
. C6lle c|>ar-

10urs
 visible à 

mante uoiinoiiuiere. 

partir de une heure. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui vendrpr 
fête. La salle sera magnifiquement décorée. ' grand,. 

SPECTACLES DU 6 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — M"' de Belle-Isle, Mon étoile. 

OPÉRA-COMIQUE .— La Fille du régimeut, les Sabots U> 

ODÉON. — Le Vicaire de Wakefield, Amour et caprice""' 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Promise. 

VAUDEVILLE. — Le Cabaret du Pot cassé, la Maîtresse d 
VARIÉTÉS. — Une Sangsue, la Maison Geindoré, une Fr mar '-
G YMNASE. — Le Pour et contre, le Gendre de M. Poirie 
PALAIS-ROTAL .— Préparation, le Baiser, un Drôle de n' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Pauvre Jacques, le Gamin de'p°'et ' 
A MBIGU. — Anglais et Français, Harry. *« ris. 
GAITÉ. — Les Mousquetaires. 

THÉÂTRE INI ÉRIAL pa CIRQUE. — L'Armée d'Orient. 
COMTE. — La Souris blanche, Fantasmagorie. 
FOLIES. — La Fille du feu, Muthilde. 

D ÎJLASSKMENS. — Les Animaux de Grandville, Voisina 
BEVUMARCHAIS. — Le Paradis perdu. 

LUXEMBOURG. — Mstlnlde, l'Hôtel de la Biche dorée 

CIKQUE DE L 'hiPÉRiTRicu. — Soirées équestres tous les 

HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dinianc!° t"'3 ' 
trois heures, mardis et samedis à huit heures. ' a 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimauch 
lundis, à trois heures. neset 

JARDIN-MABILLE. — Soirées dansantes. 

TABLE SES BXATIÈB.E t 

BE LÀ &1ZETTE DES ÏHIBDIiîlI, 

Année 1353. 

«•rlx : Paris , C fr.; départcinens , C f r . 50 c 

Au bureau de \aGazette des Tribunaux, rue du Ilarlav 

du-Palais, 2. * 

Impriirerie de A. GtiïOT, rue Neuve-des-Mathurins lP. 

DEHFEÏÏES -UAMBEUT A GRENOBLE 
iTJiirj Le conseil d'administration a l'honneur 
AlIlJ» de prévenir MM. les actionnaires qu'un 
appel de fonds de 50 fr. est fait sur les actions aux 
conditions suivantes: Le versement sera reçu, à 
partir du 25 octobre, tous les jours, fêtes et di-
manches exceptés : 

A Paris, au siège de la compagnie, 31, rue Le-
pelletier, de 10 à 2 heures; 

A Grenoble, chez MM. Gaillard père, fils et C', 
banquiers. 

Au fur et à mesure des versements, les actions 
provisoires nominatives seront échangées contre 
des titres définitifs au PORTEUR , lesquels, à dater 
du 15 novembre, seront seuls admis à la négocia-
tion. — Les intérêts, à raison de 4 pour 100 l'an 
courront à partir du 25 octobre pour les verse-
ments effectués jusqu'au 15 novembre. 

Il sera loisible à tout actionnaire de différer le-
dit versement jusqu'au 5 janvier prochain ; mais, 
dans ce cas, il tiendra compte à la compagnie de 
l'intérêt de 4 pour 100 à dater du 25 octobre. 

Tout versement qui n'aurait pas été effectué au 

5 janvier 1855 donnera lieu, à partir de cette épo-
que, à l'application des dispositions de l'article 15 
des statuts. (12678) 

A Y F fonds de modes dans une ville 
l £ji\UilL, de province; loyer 1,000 f. 

à volonté. S'ad. a M. Perard, 
:>ai 

rue Montmartre, 53, 
(1 2680; 

Elude de M. PERGEAUX , place do la Bourse, 31. 

VENTE DE FONDS DE COMME 
à Paris et environs; attaires conlentieuses, recettes 
de rente, actes sous seings privés. (12681) 

A ]ï[ dem. des courtiers en librairie p r la province. 
Vil Fortes remises. M. Laroche, 18, r.Coquillière. 

(12679/ 

f 4 Al Ti llhl i' Maison spéciale : CABIROL, 

UrVUL IlillvLlJi fab. r. Montmartre, 163, près 
le bt. Manteaux, paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app. de plongeur. 

(12677/ 

ClRAÇ\0 FRANÇAIS 
infaillible pour combattre les influences épidémi-
ques par son action directe sur l'estomac et les in-
testins, dont elle entrelient les fonctions. La pré-
paration en grand du sirop d'écorces d'oranges 
amètes avec l'écorce de Hollande permet à M. J. P. 
LAlîOZE la réduction du prix de cette liqueur, 
tout en lui conservant une supériorité reconnue. 
— Prix du cruchon, 6 fr. Rue Neuve-des Petits-
Champs, 26. (12658)* 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M"" LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté -
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inllammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

ltaise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M ,ue

 LACIIAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultai de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près lesTuileries. 

(12634)* 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 
Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFfRÉ, 12, 
rue Mauconseil. (12528) 

Cbez VICTOR LJUOS . éditeur, rue du Ilouloi, ÎO. 

DESSOUS DES CARTES 
(Contes, roman, proverbe et nouvelles), par EDOUARD LEMÛLNE.— 1 vol. grand in 18. 

PftOtt 3 fr, 50 c. 

PRÉPARATION AUX EXAMENS DE DROIT. 
NOUVELLE MÉTHODE. 

Succès garanti par plusieurs années d'expérience. 

M. 15 1: Y Alt II. licencié en droit, 1, cité Trévisc. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire daas la fiAZGVffl BBS laiBUNlUX, LE DHOIT et le JOUB^AL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

rENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Eu l'hôtel des Comsnissaires-Pri-
seurs, rue Rossini ,2. 

Le 7 octobre. 
Consistant en commodes, buffet, 

table, chaises, glace, etc. 

SOCIETES. 

D'un acte passé devant M" Potier, 
qui en a gardé minute, et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt-
Irois septembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

Entre : 
Premièrement, M. Béhsaire-Eus-

tache-Armand CHAPELL1ER, mar-
chand tailleur, et madame Louise-
Caroline POTEL, son épouse, de lui 
autorisée, demeurant ensemble a 
Paris, rue du Bac, 13, d'une part ; 

Deuxièmement, et M. Charles 
François BOISSIE, tailleur, demeu 
rant a Paris, rue Bertin-Poirée, 12, 

d'aulre paî t ; 
Il a été extrait littéralement ce 

qui suit -. 
Article 1 er . 11 est crée entre M 

et madame Chapeilier, d'une part 
et M. Boissié, d'autre part, une so-
ciété en nom collectif avant pour 
objet l'exploitation du fonds de 
marchand tailleur, établi a Paris, 
rue du Bac, 13, et rue de Lille, 3i ,et 
appartenant à M. et madame Cha 
pellier. 

Article 2. Cette société commen-
cera le premier octobre prochain 
mil huit cent cinquante-quatre et 
Unira le premier avril mil huit 
cent soixante-cinq. 

Arlicle 3. Le siège de la sociele 
sera aux lieux mêmes où ledit londs 
de commerce est élabli. 

Arlicle 4. La raison sociale sera 
CHAPELLIEU et BOISSIE. 

Cependant la maison de com-
merce, objet du présent acte, con-
tinuera d'être connue commercia-
.emenl so s le nom de m:\ison lb.>-
nias, du nom de M. Thomas, pré-
décesseur de M. Cliapellier. 

Arlicle 5. La signature sociale ap-
partiendra à chacun des associés 
séparément pour tous les recou-
vrements à l'aire, notamment pour 
les factures à acquitter et les effets 
de commerce à encaisser. 

Quant aux effets à souscrire ou à 
endosser, aux marchés à passer, et 
généralement quant aux engage-
ments à contracter, ils nécesaiie-
ront le concours des deux associés 
et n'obligeront la société qu'autant 
qu'ils seront signés à la lois par M. 
Boissié et par l'un de M. ou mada-
me Chapeilier, ou leur manda-
taire. 

Ait' de 19. En cas de décès de M. 
Boissié avant l'expiration du terme 
du durée do la Bociélé, celle sociélé 
sera .dissoute purement et simple-
ment 

Lesstipulalions du présent : arti-
cle, relatives au décès de M. Boissié, 

s'appliqueront pareillement au cas 
où, par suite de maladie grave ou 
autre cause, M. Boissié viendrait à 
se trouver dans l'impossibilité ab-
solue et permanente, pour toute la 
durée de la société, de continuer la 
gestion de l'établissement. 

Article 20. En cas de décès de 
l'un ou l'autre de M. ou madame 
Chapeilier, la société continuerait 
entre le Burvivant d'eux et M. Bois-
sié. 

Dans ce cas, toutes les stipula-
tions du présent acte, applicables a 
M. et madame Chapeilier conjoin-
tement, s'appliqueront audit survi-
vant, sans aucune atténuation ni 
changement. 

Toutefois, en cas de survie de 
madame Chapeilier, ladite dame 
aurait le droit de demander la dis-
solution de la société, et devrait se 
prononcer à cet égard dans le dé-
lai de six mois, à partir du jour du 
décès qui lui ouvrirait cette op-
tion. 

Article 21. Dans le cas où la so-
ciété se serait continuée entre : l° 
M. Chapeilier seul.ou madame Cha-
peilier seule, el 2° M. Boissié, et que 
le survivant de M. et madame Cha-
peilier, resté associé, vînt à décé-
der dans le cours de la société, 
cette sociélé serait dissoute. 

Arlicle 27. Pour la publication des 
présentes, tous pouvoirs nécessai-
res sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé: POTIER. (9881) 

Suivant acte passé devant M» Fou-
cher et son collègue, notaires à Pa-
ris, les vingt et un et trente sep-
tembre mil huit cent cinquame-
quatre, enregistré, 

Il a été, par modifications aux 
statuts de la sociélé dite la Pari-
sienne, créée suivant acte passé 
devant ledit M' Foucher, le vingt-
sept avril mil huit cent ciuquanle-
trois, formé une société entre : 

M. Charles - Victor INNOCENT , 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Jacob, 5i, 6cul gérant respon-
sable, ayant la signature sociale, 
en remplacement de Eugène GUE-
NAIRE, dont la démission a été ac-
ceptée, d'une part, 

Et les personnes qui étaient de-
venues, d'après les premiers sta-
tuts, ou deviendraient propriétai-
res des actions ci-après, tous sim-
ples commanditaires, d'aulre part. 

La société a pour objet: 
L'acquisition, dans Paris et dans 

le département de la Seine, de ler-
raihs ù construire et- d'immeubles 
sujets à expropriation su expro-
priés par suite de l'exécution du 
projet des halles, du percement du 
prolongement et de la modiiication 
des alignements des rues ancien-
nes ou nouvelles, telles que les rues 
de Rivoli, des Ecoles, Saint-Denis, 
Saint-Martin, Tirechappe, boule-
vard de Strasbourg, du Centre, etc.; 

L'acquisition de terrains propres 
à l'édinealion de cités ouvrières et 
de maisons destinées à êlre appro-
priées à des logements salubres et 

à bon marché, dans les termes du 
décret en date du vingt-deux jan-
vier mil huit cent cinquante-deux ; 

La construction do maisons et 
bâtiments sur les terrains qui ap-
partiendront à la compagnie ; la 
réparation et l'appropriation, la 
revente et la location des immeu-
bles sociaux, et toutes les opéra-
tions qui en seront Ta conséquence; 

L'achat et la revente, en totalité 
ou en détail, la location par baux 
emphytéotiques ou à longs termes 
de la sous-iocalion, en entier ou 
par parties, des immeubles urbains 
ou ruraux situés a Paris, dans le 
département de la Seine et les au 
très départements de l'Empire, soit 
pour le compte de la société elle-
même, soit pour le compte de tiers 
vendeurs ou acquéreurs, locateurs 
ou locataires, auxquels la sociélé 
pourra utilement servir d'intermé-
diaire. 

La sociélé conserve ladénomina 
lion de : la Parisienne, sociélé im-
mobilière. 

La raison et la signature sociales 
sont INNOCENT jeune et C*. 

La durée de la société est fixée à 
vingt ans, à partir de sa constitu 
lion. Elle pourra être prorogée par 
une délibération de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires. 

Le fonds social est de dix millions 
de francs, divisés en actions de 
cinq cents francs ou en coupons de 
cent francs, à la volonté des action 
naires, extraits de deux registres à 
souche, l'un pour les actions, l'au-
tre pour les coupons, signés du 
gérant et timbrés du timbre de la 
société. 

Le prix des actions et coupons 
d'actions devra être versé par les 
souscripteurs dans la caisse de la 
sociélé, savoir : 

Un quart dans les quinze jours 
qui suivront la constitution de la 
société, 

Et le surplus, par tiers, dans le 
mois qui suivra l'avertissement 
donné par le gérant, tant par Jet 
Ires à domicile que par des avis in 
sérés dans l'un des journaux dési 
gnés par le Tribunal de commerce 
de la Seine pour les annonces lé-
gales. 

Chaque appel de fonds devra 
être éloigné de trois mois au moins 
de l'appel qui l'aura précédé. 

Les actions et coupons seront au 
porteur. 

Sur le montant total des actions 
il sera attribué aux fondateurs uni 
action chaque fois qu'il aura été 
inscrit dix-neuf actions. 

Ces actions leur seront attribuées 
libérées. Bans qu'ils aient aucun 
versement à faire a ce sujet et en 
qualité de fondateurs de la so-
ciélé. 

Sur ces actions, le tiers reslera à 
la souche, comme garantie, pen-
dant toute la durée de la sociélé, de 
lagesliou du directeur-gérant. 

Chaque action el coupon d'action 
est indivisible à l'égard de la so-
ciélé. 

» Pour faire publier les stalut», 
tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'un extrait. 
Pour extrait. (8883) 

Suivant acte reçu par Me Farcy, 
nolaire à Bourg-la-Reine (Seine), 
soussigné en minutc,eten présence 
de témoins, le vingt-un septembre 
mil huit cent cinquante-quatre, 
portant celle mention i N" 3050, en-
registré a Sceaux, le vingt-huit 
septembre mil huiteent cinquante-
quatre, folio 146, verso, case 3, reçu 
cinq francs, dixième cinquante cen-
times, s'gnê Telliez, 

11 a été formé entre : 
l" M.Jean-Léon BON, négociant, 

demeurant à Londres (Angleterre), 
Uegent-Street, 292; 

2» M. Jules-Augustin BON , son 
frère, aussi négociant, demeurant 
au même endroit ; 

3" Et un commanditaire dénom-
mé audit acte, 

Une société pour l'exploitation de 
l'ancienne maison Hubert, située 
à Londres, Regent-Street, 292. 

MM. Bon frères, susnommés, sont 
seuls associés-gérants. 

La raison et la signature sociales 
sont BON frères et c«. 

Chacun des associés-gérants a la 
signature sociale, mais il n'en peut 
l'aire usage que pour les affaires de 
la société seulement. 

Lesdils deux associés - gérants 
sont seu's autorisés à gérer et ad-
ministrer lesdites affaires ae celte 
société. Les deux associés-géranls 
ont apporté dans la société leur 
travail et leur industrie, plus cha-
cun une somme de vingt-sept mille 
cinq cent quatre-vingt-dix-neuf 
francs cinquante centimes, leur 
provenant de bénéfices réalisés an-
térieurement. 

Le commanditaire a fourni pour 
fonds de sa commandite une som-
me do soixante mille francs ; de 
plus il a laissé celle de six mille 
cent trenle-lrois francs, provenant 
de bénéfices réalisés antérieure-
ment. 

La sociélé a commencé le vingt-
un septembre mil huit cent cin-
quante-quatre et continue celle de 
lait existant entre les susnommés 
depuis le vingt-cinq septembre mil 
huit cent cinquante. 

Elle doit linir le premier octobre 
mil huit cent soixante-trois. 

Pour extrait : 
Signé : FARCY. 

D'un acle sous seings privés des 
vingl-deux et vingt-cinq septembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré à Paris le trente dudit 
mois par Poinmey, qui a perçu les 
droits, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée le dix-neuf mars mil huit 
cent cinquante-trois, entre MM. 
Jean-François 1UEUSSET , négo-
ciant, demeurant i Perpignan, pla-
ce de la Loge, et Pierre-Joseph 
LEl'RANC, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Pont-Louis-Philippe, 
15, pour l'exploitation d'un fonds 
d'expédition de comestibles a Pa-

ris, rue d'Orléans-Saint -Honoré, 
15, est continuée jusqu'au dix-neuf 
mars mil huit cent soixante-
trois. 

Le siège de la société reste à Pa-
ris, rue d'Orléans-Saint-Honoré , 
15. 

La raison sociale est toujours : 
RIEUSSET et C«. 

M. Lefranc est maintenu gérant de 
la société. Il a seul la signature so-
ciale. 

Le fonds social est porté de six 
mille francs à douze mille. 

Paris , le trente septembre mil 
huit cent cinquante-quatre. 

Le gérant de la société, 
(9880) P. I .EFRANC. 

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Vaulitea. 

Elude de M' PET1TJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double à Paris, le deux octobre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré audit lieu, le même jour, 
folio92, verso, case 3, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits,dixième com-
pris, 

Entre : 
i» M. Jean-Adrien-Edouard DE-

THAN, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue d'Orléans-Saint-Honoré, 
17; 

2- Et M. Joseph-Léon DETHAN, 
négociant.demeurant aussi :i Paris, 
rue d'Oiléans-Saint-Honoré, r8, 

U appert : 
Qu'une sociélé en nom colleclif a 

été formée entre les susnommés 
pour l'exploitation de lu maison de 
commercedirigée à Paris, rued'Or-
léans-Sainl-Honoré, 17, par M. Jean-
Adrien-Edouard Delhau , et dont 
les opérations consistent dans les 
achats et ventes à commission el 
avances sur consignation, de 
grains, farines, graines et autres 
marchandises ; 

Que la durée delà sociélé est fi-
xée à Qix années, qui ont commen-
cé à courir le premier octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, et li-
niront le premier oclobre mil huit 
cent soi vaille- quai re ; 

Que le siège sera à Paris et ne 
pourra être porté ailleurs que du 
consentement djes deux associés; 

Que la raison socialesera DETI1AN 
frères ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra aux deux associés , mais 
qu'ils n'en pourront faire usage que 
pour les besoins et affaires de la 
société, sous peine de toutes per-
les, dépens, dommages el Intérêts, 
et même de dissolution contre le 
contravenant. 

Pour extrait ; 
PET1TJEAN. (9882; 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Let créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

DECLABATIONa DE FAILLITES. 

Jugements du i OCT. 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEMAinE (Pierre), enl. 
de constructions, rue des Marlyrs, 
28; nomme M. George juge-com-
missaire, et M. Duval-Vaucluse, rue 
de Lancry, 45, syndic provisoire 
(N° U950 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembléesdes faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DE WAET (Charles-
François), négociant en grains, 
rue de la Tour-d'Auvergne, 30, le 
n oclobre a 12 heures (N» 1191: du 
gr.); 

De la sociélé CHABR1ER et C«, fab. 
de porcelaine à St-Mandé, Grande-
Rue de St-Mandé, 92, composée de 
i« Gabriel Delteil; 2» Pierre Cha-
brier; et 3" Louis Peroux, le 11 oc-
tobre à 9 heures (N" 1 1923 du gr.) 

Du sieur VION (Charles), chi-
miste photographe, rue des Prou-
vâmes, 3, le 11 octobre à 1 heure 
(N° 11928 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissoire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nnmina&m de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur NOLF fils (Léopold- An-
dré), md de draps, rue Coquillière, 
24, le 10 octobre à 3 heures (N» 

11395 du gr.); 

Pour enfendre le rapport des syn-
dics sur Vital de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en lirai d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour. 

leurs titres de aixnces, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamtr, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur MARC (Pierre), épicier, 
rue de Trévise, 47, entre les mains 
de M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic de la faillite (N° nsoo du 
gr.); 

Du sieur MICHEL (François), md 
de vins traiteur àGenlilly, barriè-
re Croulebarbe, boul. d'Italie, 63, 
entre les mains de M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic de la faillite 
(N° 118 0 du gr.); 

Du sieur ANGLARD, md de bro-
deries, rue de la Jussienne, 4, entre 
les mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la laillile (N-
U67I du gr.); 

Du sieur CHARLET-PATRY (Jean-
Baptiste), fab. d'articles de voyage, 
rue Simon-le-Franc, 15, entre les 
mains de M. Battaret neveu, rue de 
Bondy, 7, syndic de la laillile (N° 
11902 du gr.); 

Du sieur HERMANT père (Fran-
çois-Anloine-Nicolas), md de bois 
aLaVilletle, rue de Valenciennes, 
2, entre les mains de M. Heurley, 
rue Laffllte, 51, syndic de la faillite 
(N» 11910 du gr.); 

Du sieur GOUPIL jeune (Jean 
François), layelier-eniballeur, rue 
Montmartre, "m, entre les mains 
do M. Heurtey, rue Latlilte, 51, syn 
die de la faillite (N° nsco du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite de la da-
me veuve CALESTROUPAT (Margue-
rite Moncel, veuve de Jean-Ger 
main), anj. bottière, place des Ita-
liens, 3, actuellement rue du Cloî 
tre-Saint-Jacques, 1, sont invités à 
serendrele 11 octobre à 1 h., au Tri 
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, enlendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
foncjions et donner leur avis sur 
rexcuBabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10952 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BARBARA (Isidore), 
épicier, rue Bourbon-Villeneuve, 
46, peuvent se présenter c" el 

Breuillard, syndic, rue des Marlyrs. 
38, pour loucher un dividende ce 
19 fr. 55 cent. p. 100, unique répar-
tition (N" U014 du gr.). ' 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DELOFKRE (François), 
fab. d'articles pour la troupe, rue 
des Marais, 80, peuvent seprésen 
1er chez M. Breuillard, syndic, rue 
des Ma: lyrs, 38, pour toucher un 
dividende de 8 fr. 88 cent. P- 10,°. 
unique répartition (N° 10830 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DO 6 OCT. !»»<• 

NEUF HEUÏIF.S : Keller fils, 
synd. — Serigne-Benoit, conu 

seur, vérif. . .„ .„,,. 
Dix HEURES : Ferrand, mi de «ou 

veautés, vérif. - Maintroyjeun£; 
bonnetier, id. - DesgraBgel « 
Lemarquis, fondeur en Kr, »• 
Bonnamy, nid de vins, en»-
Renault, lab. de caries, m. 
Golhsener, fourchettes de OT» 
pluies, id. - Merland, éP l<%\Z 

rem. a huit. — Atgicr ei^ . _ 
en farines, délib. (art. 5 0^: 

Cosle,nég., affirm. après,unM» 
DIX HEURES i [2 : Cioudonna « 

mécaniciens, cone. -".oudonna 
personnellenieat, mécanicien.» 

MIDI : Guillois fils, nég., >«''j
cs Dame Fornier, rade de mMfJ 

clôt.- Porcher, restaurateur. 
- Tuppin, laitier, id- — 
anc. fab. de plâtre, id. 
Cadet rte», nég.,conc. 
etSchmidt, nég. c° mI"! ss

f
.',i de 

UNE HEURE :Lhote et C«, •■»"• 
chapeaux, véril. - OameI)ie u 

nég , clôt. -
 R

e«M-ï'X& 
nég>. id— Verger, md dePW» 
peints, conc."- Evrard, 
redd. de comptes 

Séparations. 

Jugement de séparation 
Inlre Appoline GEORGES ei 

rcTISSIER, à Paris, rue du 
cher, 26. - E. Audoum, av*»^ 

Décéu et InbumatlO»»' 

Du 3 octobre 1854. - «■
 R
,f Mail-

ans, rue de la Ferme, 34.-»
 s

 -
lard, 54 ans, place \ çndo n>e

 u
, 

Mme Faulé, 40 ans, rue lot ̂  
19. - M. Barbat, 48 ans, irue # 
Ion, 19. - Mine veuve L»rl»uJ|L 
ans quai de la Még.ss IMIÇ

 S
,

S
. 

Valharil, 53 ans, rue S l-Ma. . ̂  

- M. Baget, » 51 »««; 
Sicile, 17. - M. Pe'^'ff foi-lM.! 
rueRarnbuleau, 57. - M

 vell
ve 

SP*Lr"^,CLU a', s.' ra. de 
, 75. - Mr

sè
vre». 

98
. _ M. Larraudc, 4i>

 J
" '

al)3
, rf 

dInot ,i9.-U -ty»ard . ^
BS0Hl

 Si 

de Lourcine, 94. -
ans, rue Lacépedc, 19. 

Le gérant, 

BAUDO" 1"' 

Enregistré à Paris, la Octobre 1854, F* 
Reçu doux IraBiS vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MàTHURINS, r 18. Pour légalisation de la s*g* »
ture
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U mair* du \" arrondissement, 


